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EY..AMEN' DES RAPPORTS ANN"IJEJB : Nauru, année terminée : 30 juin 1948 

(T/233, T/347)( suite d.e la discussion). 

LE PRESlTIENT : I.a séance est ouverte. Nous allons continuer 

aujourd'hui la discussion du rapport sur l'Île de Nauru. Nous avons 

commencé à examiner, au cours de la dernière séance, les conditions 
• -<'-

polit i q u. es de l'ile. _Nous avons suspendu cette discussion en raison de 

l'heure. Nous continuons par conséq_uent la discussion sur les conditions 

politiques. 

M. S0LDAT0V (Union des Républiques socialistes eoviétiques) 

(intorprôtation du rueso): J'aimerais avoir quelques explications sur 

los q1.1estions et les ré:ponees de la page 6 è.u document T/3~-7, texte 

anglaiso L.~ réponse à la question 4 .dit qu'en pratique les autochtones 

sont nommés à des postes importants de l'administration loreq_u'ils 

prouvent leur caJ_)aci té à remplir de pareils postes. 

J'aimerais que l'on noue dise quelle forme doit prendre cette 

démonstration des capacités de la population autochtone pour que des 

postes importants lui soient confiés. Dana quels· o:tganes ou groupements 

les représentants de la population autochtone peuveni;'~uver leurs 

capacités? Qui tranchG la. question de savoir si tel ou tel indigène 

est capable de remplir un_poste important? 

Il serait intérèssant d'obtenir des reneeicnements sur la situation 

qui existait à cet égard en 1939, 1940 et 1941, sur le nombre d'indi

gènes qui occupaient alors des postes administratifs importants et 

de quels postes il s •agissait • Les chiffres de 191~8 seraient aussi 

intéreseante. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial): Au sujet de la première 

partie de la queetion, les personnes qui décident quels indigènes sont 

qualifiés pour occuper des postes élevés sont 1 ¼.dministrateur et 

son personnel. 

QUt1nt à la deuxième partie de la question, voici quelques chiffres: 

En 1920, la police était la seule administration employant qt:.olg_ue~_ indigènœ. 

En 1923, los indigènes occui:;aient quolg_uos pestes subalternes, mais :1 l 

y eut un dévelOp!)ement continu Jusqu'en 1948. En 1939, un médecin indi-

sène, qui avait fait ses études à l'Ecole médicale de Fiji, fut ajouté 

a l'Administration. Ev 1948, le nombre d"indigènes dans l'Administration 

était de 209, dont 27 dans les services médicaux, y compris 3 médecins 

sortant de l'Ecole de Fiji, et des infirmiers, des assistants de labora

t.oire, etc. Il y avait l-1-!1- in<;ligènes dans la. police, 7 dans lee Affaires 

indigènes; d'autres étaient employés comme secrétaires, fonctionnaires 

des Postes, etc. Il y a un contrcheur do 1' éducation, un directeur 

d'école et 5 instituteurs indigènes. 90 indigènüe étaient employés . 
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dans les Travaux Publics cOI'l!lle charpentiers, · plombiere, etc, 7 autres 

:tndigènes travaillent dans les services de la radio cornne techniciens. 

M, SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interprétçJ.ti0i1 du rueee): On vient d'énumérer des poetos qui ne sauraient 

être considérée conte,reeponeables ni c~mmepostes-clé. Si l'on tient 

compte du fait que la population de Nauru est fort :peu nombreuee et que 

par coneé~uent l'Administration eet aussi peu nombreuse, il semble que 

les postes res:ponsables ne saura,ient justifier les mSmes qualificati0ns 

rigiè.osque, pa.r exemple, l'Administrat:!.on d'un pays de :plusieure cillions 

d'habitante. Le représentant spécial vient de nous ém1mérer des pos t;os 

eemi-q_nalifiés ou quelquefois qualifiés. Mais je parlais de postes 

d'adninistration~ 

Or, la réponse à la q_uestion 4 indique que le pernonnel do 

1 1 
• .\dministratiôn est composé de 12 Européens et de 200 indigènes. Le 

rap:9ort indique d'autre p.?.rt que ces 12 Européens occupent les postes 

responsables del 'Ad.ministrat:l.on, tandis que les 200 autochtones occupent 

des postes d' lmportanus tout È.:. fait secondaire, 

La question qui m'intéreesait était de savoir comment se passerait 

le remplac0ment progre:rnif des 12 :g;urorétm.· o:·c:1pr,nt actuellement les 

postes importants :par des indigènes, et quelles mesures ont été priees 

dans cette éventualité. Je ne m' :i.ntéresse pas au nombre de charpentiers 

ou d'opérateurs de rad:i.o dont die:pose 1 'Île; ce qui m'intéresse, c'est 

de se.voir qui occupe les postes responsables de l'Administration • . 

D'autre :part, je n'ai pas reçu de réponse à la question dcmamant 

s 'il existe des organienes où· los indigènes pourra font démontrer ciu' ile 

eont ca:pu.bloe d 'occupor dos postes iruportants a.am: l 'Aùministrll'tioUJ; 
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Mo HALLIGMT (Roprosoritant spécial) ( interprétation de 1 tanglais) 

Jo crois pouvoir écla.ircir la prornière question posée par l o Reprosentnnt 

de 1 1Unio:i sovi étique en indique.nt que ls sont los douze poste s 2.dmi

nistr2.tifs occupés pa r de s européens. Ce sont: 

- L I Admini strl',t eur, le Secrét c.iro générc.l, l'économe , le Directeur 

- des services do sécurité, 1 1Inspoctour de 1r0ducc.tion nation~l e , 

- l e contrôleur de s t rova ux publics , l e Ministre de s P.T.T, 

- leo enployé o do burc0..u spécialisés, infirmières , l es p::.~ofos sours 

- des Ecoles supérieures, l es officier□ cha rgés de s a ffaires indigènes, 
., 

- 1 1ns sisto..nt médical, et l es religieuses . 

Tol s sont l o s poste s occupés pc.r dos Européens da ns 1 1c.dministration 

do l 1Ilo de fümru. S i on compr1r o ces postos à ceux occupi s pa r 

les j_ndi gèncs, on peut constntor que los 6.utochtonos sont 1,rogross iver.ient 

:1ppolés è" occuper tous les post es élevés , comportnnt une certaine 

r ospon s:èbilitç et qui pour l e moment, sont dirigé s par dos européens . 
1-ndi cp1e r 

J o voudrai s /quo 1 1un do ce s postes, ce lui de 1rofficior ch::i.rgé 

dos o..ffniros indi6ènos, c1. EJto r6org!';nisé 0t uno pn.rt io dos fonctions 

qu t il c or,,porto a uté confér 0e à un indigène . Co t r t;.n sfort c. ou lieu 

il y r. environ un mois. 

J o cr ois avoir n.insi r é -i;iondu à le'.. première p:1,rtie de le. question 

paséo pc.r le rcpréscntnnt d.o l 1Union soviétique. 

Le. socondo pn:~tio do l n que Etion concorn:::.i t l ea a r ec.nos 

qui pouvc. i ont oxi s t or permette.nt de dé oi gnor c eux des ini i gonos 

0-ptos à r emplir dos 11 postos clé s". 

Pour r6pondro iJ_ co socond point, j r cs c.i s indi q_u0 qu o c I étc.i t 

l 1Admini st:co.t::mr, c, id(;) de s on per sonne l européen , c tost - à -diro 

l e chof du oorvico pour l e que l l o cc.ndidc.t n t r :_w 2illé , qui pi6uaient -_ 

l es déci c i ons en cott e mo.tièro . • 

M. SOLD:\TOV (Union des Républiqu0s àocinli s t os soviét iquen ) 

(intorpr0t -2t ion du russe ) : J o m0 dorn.2.ndo s 1il n 1y :1 pas eu une erreur 

do 10. pc.rt c1.o 1 1 interproto. J o va i s dc3 toute f c-,qon r épét or une 

fois do plus mo, ques tion. 

J 1 ni posé c.u Reprc; sont2nt spuci nl l n question sui v~ nte 

Existe-t-il des _ orgc-.nes qui por mottrni ont a ux i ncl ig0nos de démonimr 

l eurs cap:;.cHéc à occuper dos poste s plus importc.nta dc.ns 1 1!.dminis

trr.tion? 

1 1 - • ) ::mgJJHS 

M. HALLIGAN (Roprosonto.nt s poci o.l) (i ntcrprét nti on de 

Il so peut quo 1 1 intorprétc.ti on, soit de l e. question 

posée p2r l e représent ant dél l 1Uni on soviétique, soit de ma réponse , , 

a it étG f c.usse, co quj_ c:. pu induire l'un de nous en erreur. 
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J' .c. i réponiu c.:vec lo. :plus grmde précision poosïble c.ü:: q_uest ions 

posée s p2.r le r ep1~é slintc.nt- de ·1 'Union s ovi6t i ou0. 
. J,uf 

Si j t o. i na l cor.1pris ces q_uostions, je/d.erno.ndcrc..i d.e vouloir 

bien pr0cise r à. q_ue l gonro a.rorgc.n .:)S , a.rorgo.ni s o..tions ou d'instituti on s 

il fo.i t c.llusion ? 

Mn SOLDATOV (Union dos République s coc i.nUstos s ovi ot iquos ) 

( intorp:::-é t c.tion d.u rusr;e ) : J e voudra is • Envoir q_ue ls orgc:.nes ou 

i~s t ~tutions exi s tent do.ns l e Territcire sous tutelle per Mettc.nt 

è.o s e rendre compte . de s co.pn.ci tus de s_ indigènes à occupor dos 

p ostes plus importc.nts do.ns l ' Administro.t i on. 

Je voud.ro.i s p.:J.r oxemplo s:woir s 1il exi s t e d.e c or gt:tnos éloctoro.ux, 

j1.1.di Gi a ire1:, , culturels, d 12.ss ista.nce socir-'..le a uxquels pourrn:i. ont 

-_;i:;,rticiper l e s indigè ne s et q_ui lo.ur perr:1ottrnient de füiro ot Q..t 

:i.o l eurs cc.po.ci-t0 s , non souloment clons le dorib.:ine jud.icio.iro ou 2.d.mini s -. 

~rc.ti:f m?.i s cnco1~e da nc l o domQ.ine culturel ? 

Ce s orgr.nos nuraient pour but de permettre de se r endre c ompte 

:c i u ....-1 indigène est cc..pl!.ble ou non d. 1 occuper un poct o couportc..nt 

ccrt2inse s responsnbilitos. 

Je voudro. i s qu 1il me s oit préci sé o 1il exi ste de.no l e Torrltoiro 

~ou~ tutelle de t e ls orge.nos qui pourrc.. i ent c.. idor 1 1nQministrc.ti on 

::. d •-~t e rmine r l e3 c-:.i.po.cttés d.e s indigène s , en vuo de . .,l e:ur em'!.)loi dn.ns 

des postes : de di r ect i on, 

LE ?RESIDENT : Ave.nt do pD.ssor l ci. :po.r ol c c.u Représont :::nt 

~p0c i nl, je voudr o. i s f Qire ob sorvor quo l e r c..pport présenté pc.r 

l'.:1.u t orité chc~rgé'. e de l'r.dmini strc.tion c. donné un t a.ble:·~u c omplet 

è.c s orgo.nieme.s exi s t o.nt -dc.ns 1rt1e de No.rù. 

Fc.r conséquent, tous les menibros du Conseil devrci.i ont se.voir 

~uel s sont l os orgnni smes q_ui exi st ent, o.uss i bi en sur l e plc..n 

~cl i tiQUG que culturel ou c.utre. 

Df c.utro po.rt, nous c.von s èté ,1ù l ong1.~ement di s cuté 1 10.ut r e !)our 

Q U Conseil dos indigène s , Conseil qui c.. un cc..r c..ctè r o c onsulte.tif. 

J e a_onno nn intencmt le. po.rolo nu E.eprésentcmt spé cic.l. 

J e me sui s p ermis do fc.iro cotte obsorvo.tion a.fin do hÛt or 

et d.e ï o.ciliter nos déb:i.ts, co.r il sor o.it souho.it2.blc que cotte séo.nco 

e t celle d.e det1.l in s tc.vèrent suffiso.ntes pour l ' exo.mcn du r cppor t 

sur 1tr10 de N~uru. 
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M. Hfi.LLIGAN (Représente.nt spécio.l) _( intorpr0t2.tion do 

1 10..nglo.is) : Los oxplicntions quo vient d.e d.onnor le Roprusonto..nt 

d.e l'Union soviutiquo me pc.ro..issont pluo clniros. 

S:,. question est la. sui vnnto : Existo-t-il, en d.oh~s do l 1Gdminis

trc.tion ollc-mêmo, un orge.ne c.u fonctionnement duquel pc,rticiporaiont 

lcr3 indiG'3nos et où, indépondo.mmont d.o leurs fonctions officielle □, 

ile pourr:..icnt d6montror leurs cc.pc.ci tos di versos ? 

Comme l'e. fo..it obsoryor lo Président, j'o..i dojà. expliqué 

::-~ssoz longu0r.i.ent los fonctions du Conseil dos Chefs. Cotte orgcmisr.tion, 

lo "Domo.ne2b" permet cmx ind.igoncs clo se réunir pour so livrer à 

dos n.cti vi tés socic.lcs, et d.e roc:r.éattoIJ., en dehors bien entendu 

d.o leurs fonctions officielles. 

M. SOLDJ\.TOV (Union dos fü:3publ:i.quos soci::::.listes sovi6tiqu0s) 

( intcrprétc.tion d.u russe) : Los o.utros questions quo j 1n.i èc poser uortont 

.. sur lll fin de c·e chnpitu:.. , . , __ ., J 1c..ttend.r.'.'.i • po.r conséquent 

que lo.. di:::ouooion en vienne è:. cc str.d.o. 

M. INGLES (Philippines) ( intorpr6tc.tion do l 1c.nz.,].o.is) 

Dc.ns le. r{ponso èt le. question n° 5, figure.nt ~- lo. p2gc 15 du 

docut:1.ont T/547, qui n ot0 ck.ssée dc.ns le chc,pitro du d.uvoloppomont 

uconor:liquo r.c.is qui à. r.i.on c.vis, rolèvo plutôt du progrbs poli tique, 

il oct indiquu quo 1 ri\.ccord d.e Iburu, signé le 12 juillet 1919 pc.r 

lco iJ-JuvcrncJrn.onts d.u Roy,.umo-Uni, d.o l 1Austrc.l:i.o et de le. Nouvollo-Zélc.nclc , 

ccnfèr o '.l 1 1.\dministrc.tuor le devoir suprême de promulc;uor dos 

orclonnc.ncos drms le c:::.clrc d.uc:.i t Accord. ot quo p.'.::.r c cno6quont, 

il no peut -pronclro o.ucuno mesure on contro.diction c.voc cos èlispositions. 
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Cet accord. parle .:ixplici toment du t10.nùat; 11 ùonne simplement 

à l ~Aà.m.ir.d.st:rateur Q.ee pouvoirs de gouvornoruent. Cet nccord a été 
amendé en 1923 afin d'améliorer le gouvernement de l 1ile, dans le 

cadre du. ma.--id.at. Au moment où le Territoir12- a é~é' pJ.acé aoun tutelle, 

il n1y a pas eu am€.ndement·· de cet accord. 

La réponse à la question 2 (J?age 6 du docu.1nent T/21~7) n:pécifie 

qu rur.. emendement 'à l taccord de 1919 n 1e.st :pas envisac;é. 

L îAutori té chargée d.e l 1administration n 1 estime--t-elle :pac qu !iil 

serait dar..s l'eoprit de la Charte, dans l'intérêt des habitants de 

l'ile, de rédiger une nouvelle Conotitution, laquelle tiendrait 

co:npte de la Charte et de l i'Accord de tutelle et comporternit certa:i.nes 

règles de nature à IJ'?l'mettre aux habitants ·dîatteindre les buts de 

là Charte ? ·. 

Mo HALLIGAU (Représentant spécial) (interprétation è.e 

l'anglais): Le syst~me de gouvernement de 1'1le s'est fondé 

d'abord sur le mandat; en fait, la source cu:p:r:êmo du pouvoir résid0 

dans l îAccord qui fut réalisé sous le mandat. 

Cet accord, en vigueur depuis 1919, fut amendé en 19'23; il éta:tt 

toujours valable l~rsque le mandat fut remplacé par la tutelle. 

C'est lfAccora. de tutelle qui définit 1tadminir,tration du Territoire, 

et l 9accor'd de 1919 est subordonné à l 'Accord de tutelle, avec leg_uel 

il nè se trouye d 'ailleu:"s nullemont en contradi0tion. Il ne semble 

:pas utile, par conséquent, de modifier maintenant l'accord de 1923, 
qui• est à l'origine de 1 2Accor4 de tutelle. 

M. HOOD (.Australie) (interprétation de l'anglais) ! · J'ai 

quelques mots àajouter à la déclaration q,ue vient de faire le repré

senta.~t spécial, sous réserve de questions ult0rieures du représentant 

des Philippines. 

M. IlJGIES (Philippines) ( intarprétation de Panglais) ~ Je 

pàl"le, Monsieur le Président, de la loi orgnni(].ue du Territoire·, 

Jtafuo.ets que 1 1Accord de tutelle, conçu suiva.~t les prinoipes 

de la Charte, prêvaut dans le Territoire; mais ne oerait-il pas 

possible de prévoir une loi organi~ue indépendante de l'Accord de 

tutelle et de la Charte? 

Le but de ma qvestion est dtécablir si l'Autorité chargée de 

l~afuùnistration serait disposée ·à amender 1raccord de 1919, amendé 
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1923, nfin de le rendre conforme aux d i s· p o s i t io n s 

r é centes de le. Chnrte et de 1 1 .i,ccord de tutelle ? Les termes du 

Illl3ndn t, l)ar exemple, ne prévoyaient pcs 1 1 autonomie comme but final 

alors que la Che.rte envisage 1 1e.utonomie comme l'un des a

boutissements du système de tutelle. Ces spucifications s'appliquent 

à l'ile de Nc.uru. 

M. H00D (l..1.,1.strnlie) ( interprutn tion de 1 1 ruiglais) : Il 

semble q_u' il y ait un 1:inlenten...lu pro.oqué j?eu t.:-être par 1 1 emploi de 

l 'ex1ression 11loi suprême du pays "telle qu'on la trouve dans le texte 

de la question H0 5 2-. le. lj&Ge 15 du texte nnglcis. En effet, cette 

phrase l)eut être interi::irétée cl 'une nanière qui ne correspondrait pas 

è. la r écliü'.. Il n';y a pas cle "loi su1~rtme du pays" dcns le sens de 

l'existence cl 'une Constitution orge.nique de Nauru. Ce qui existe, 

c I est une f.lrGori t .. '. che.ri;,:e de l 1administre.tion qu·i, sous réserve des 

dispositions gén :'.rales cle l'i.ccorddo· tutelle et de la Charte, adminis

tre le Territoire conformémen·;:, c.ux lois métropolitaines. Il n' y a pas · 

de constitution organique de Nc.uru. 

Je pense que ce serc.i t une erreur cle );Jroposer le. création d I une 

constitution orcc.nig_ue è..e l'espèce. 

La gestion du Territoire est assurée par l 'J.utori tC, charg6e de 

l'administration conformément aux accords existants; l'accord de 1919 

était un o.rrc.ngement inter-gouvernemente.l, qui avc..it é·ct.'. rédigé è. 

l'époque en tcno.n-c compte des circonstances existantes. Si les membres 

du Conseil, se re1)ortc.nt È:, la 1Jage 89 du Ral)l)Ort, exe.minent le texte 

de 1 1c.ccord, ils constc.teront que cet accord concerne surtout des 

e.rro.ngements prc:çiques concernant 1 1 ex:ploi tation des phosphates. Cet 

accorcl int er-Gquvernementc.l ne constitue nullement une constitution 

-pour le Territoire; cela n'a je.mais était envisagé. L'article 1er 

de l'accord dit que 

11 L 11.clministrateur aura le droit de promulguer des ordonnances 

concerna.nt le ~inti en de la 1x'.ix et de 1 1 ordre et d e 

ln bonne ncl.m.inistration a.e 1 1 Île ·t aux termes du pré-
s-pécialement . , 

sent c.cêorc.l en vue de pourvoir c. 1 1 éducc.tion des enfents et 

d I étc.blir e t mnintenir les forces de J.:)Olice n6ces sc,ires ainsi 

que les L'!.?.gistrc.. turcs ci viles et criminelles. ( Ces dispositions 

ne por ;,ent ::_:as linù:ca tion cles stipule.tians ]?révues aux disposi-· 

tions prélimir.nlron. 

:i.:c.r conséquent, 1 1.t.utorit~ constH,utionnelle, dans la mesure où 

cet c.ccord s ';y réfè:re, est re:pr(:sen·cée pe.r l 'I.dministrc:ceur. 

En cl'autres termec, 1 1c.ccord cl.e 1919 ne doi'i:, J)O.S ê ·cre considéré 
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co:mr::i.e une constitution, cor:nne une loi orgc.niq_ue du Territoire de Hauru. 
. . 

C'est un instrument d 1nd.ministration; mais ce n'est nullement un ins-

trument spCcifiq~e cl i~dri..inistro.tion~ 

- Ainsi que ; le représente.nt spéciai l'a indiqué, les critt~res c.d

:ministr~tifs dérivent de 1 1Lccord de tutelle; les autres accords ne 

sont qu'arrungements intèr-gouvernementau_x. 

J'ui d6siré éclaircir ce point, soulevé par le re1)r0sent ant des 

Ihilippines. 

M. IHGIES (Philippines) ( interpréte.tion de 1 1 engh is) : 

Je me r0fère aµ troisième paregrar,he de l 1c.rticle 1er de 1 11,.ccord de 

1923, qui dit : 

111 '/.dministrateur aura le q.roi t de promulc-uer des ordonmmces 

concernent le mc:.in•i:.ien de la p.üx, do l'ordre. et cle la bonne 

c.cl.ministration de 1 'Île, •.•.•. 11 

sous réserve qu 1e.ucune atte:5-nte ne sera r;ortée aux dispositions pru

li:o.ina ires è, cet article; il s ' e.git de 1 1/ ,ccord de 1919, évidemment . 

C I est J_)ourquoi ,. la r6ponse a la question N° 5, r,age . 15 du docUlJ,1.ent 

T/347 è.i t que 

11L'J~d.ministrateur a le ,P,ouvoir de :Promulguer des ordonnences 

aux termes l'accord". 

Il s'agit donc de l'accord de 1919. Le parcgraphe continue: 

•
111e telles ordo~ces, par conséquent, doiv~nt être compa

tibles avec ies termes de l'accord". 

Toujours l .e même accord de 1919. 
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Si, par exemple, l'Autorité chargée de l'Adrllinistration établissait, 

ou envisageait la création d'un organe légiolatif pour reprendre~le 

pouvoir de promulguer des ordonnances qui. ckt t!ctuollemênt. coni:la à. l 'Admir( 
•i" ..,0 "ërateu1, 
tê~~rait que cela ne puisse pas entrer en vigu~ur à moins que l'Accord 

de 1919 soit amendé, car dfu~s cet Accord le pouvoir de promulguer des 

ordonnances est confié à l'Adpûnistrate~. 

M. HOOD (Australie) (interprétation de l 1anclais): Ce que vient 

de déclarer .le représentant des Philippines ne semble pas du tout 

cciincid.er avec la situation rG<l:lle du Territoire· sous tutelle ni 

avec l'administration de ce Territoire. 

L'administration de ce Territoire est confiée à un administrateur 

désigné, qui a le pouvoir d'agir au nom de l'Autorité chargée de 

l'ad.r.rlnistration. Si les pouvoirs étaient délégués à un autre organisme, 

cela équivaudrait à la liquidation de la Tutelle. 

M. TIJGIES (Philippines) (interprétation de l 1anglais): Afin 

d'illustrer la question que J'ai posée, je citerai un :paragraphe de 

l'Accord supplémentaire de 1923, qui figure dans le Rapport, à la page 

91, paragrnphe 4: 
(transcrit de l'interprétation): "Les rapports sur l'administration du 

u.Mandat doivent être présentés au Conseil de la Société des Nations." 

S 1il était nécessaire, en 1923, de prévoir que les rapports sur 

l'administration du mandat devraient être présentés à la Société des 

Nations, ne serait-il pas également nécessaire aujourd'hui de prévoir 

que les rapports ,t:i.:l:\ l~,Territoirœ sous tutelle doivent être présentés 

au Conseil de tutelle, :t ·omme ils le sont en fait ? 

( , , ) (interurétation4èâ 11'~ua1ais): M. HALLIGAN Representant special: Le paxagrapfie e A~~or~ 

supplémentaire de 1923 deviendrait automatiquement inopérant, puisqu'il 

se rapporte au Mandat; du moment que le Mandat cesse d 1être appliqué, 

la. clause devient inopérante. 1,;t,,\ccord de tutelle contient une 

disposition indiquant que les rapports seront adressés annuellement à 
l'Assemblée générale, et dans ces conditions il n'est pas nécessaire 

d'indiquer une clause spéciale ni de modifier l 1Accord c:f.tn .' 

que ce rapport soit présenté a l'Assemblée générale, pour le Conseil 

de tutelle. 

M. INGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais): Ce que 

Je veux dire est que du temps de la Société des Nations, il était 

nécessaire que 1 1Administrateur présente un rapport au Conseil de la 

Société des Nations; malgré cela, il avait été nécessaire d'inclure 
, 

cette disposition dans u.i Accord supplémentaire. Ma question est donc 
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la sui vante : les :·ioomes considérations ne s'appliquent-elles pas 

aujourd'hui ? 

M. HALLIGAN_ (Repréaentànt spécial) ( interprétation de 

l'anglais): ·Je ne puis, sans réfleXi.on -préalable, donner un avis 

au sujet d'une modification éventuelle de l 'Accord. Je ne pense pas 

que celR. soit nécessaire, mais je peux mentionner ciu 'il est :· 
question d•'amèndor· : :. ~·:. cet Accord en ce qui concerne certains 

points comme la nomination do l 1Adm1nistrateur, par ·exemple. 

Je prends note des vues exprimées par le représentant des 

Philippi1ies en ce qui concerna le point 4 de l'Accord supplémentaire 

et je vais voir si, parmi les amendements qui sont maintenant consi

dérés, il est souhaitable de modifier 1 1Article 4 de l'Accord euyplo~ 

mentaire, afin de le mettre en harmonie avec l'Accord de tutelle. 

M. lNGIBS (Philippines) (interprétation de l'anglais): 

J'ai une autre question à poser sur lo progrès politique. 

En réponse à la. question 3, à la page 6 du document T/347, il 

est dit : 

,}transcrit de l'interprétation): "On considère actuellement certains 

u:projets en vue de donner aux habitants ind.igènes une :part plus grande 

"des responsabilités administratives. 1
tr 

Le représentant spécial pourraitwil nous donner dos détails sur 

ces plans ? 

M. HALLIG.AN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): 

Je ne suis pas en mesure eri ce moment de aonner des détails sur la 

nature de 09s plans, ni de dire quelle sera la décision qui eera prise 

à leur ég~d. - Des propositions émanant de la population autochtone 

ont été reçues par le Ministre et par moi-même, lorsque je l'ai 

accompagné à l 'Ile de Nauru il y a six semaines, et 1 •attention la 

plus soutenue fut donnée à ces propositions. L'etude de ces plans 

n'était pas encore terminée lorsque j 1ai quitté l'Australie, mais 

la question est en cours d 1e::x:amen. 

M. IlJGLES (Philippines) (interprétation de 1•anglais): Je 

voudrais aYo:ir un renseignement. Ces propositions seront-elles 

décrites dans le prochain rapport? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): 

Oui, certainerrent. Tous les détails nécessaires se trouveront dans le 

prochain rapport. 

M., SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)' 

(interprétation du russe): La question que je désire poser se rapporte 
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à la Q.uestion 6, qui figure à la page 7 du document T/347. nous 

trouvons, dans la réponse à la question No.6: 

( trnnscrit de l 'inter:prétatio;1)_: "Le but de l'Autorité administrante 

"est d1établir de tels plans pour l'éducation de la population 

"autochtone qu'en temps voulu cette population se trouve qualifiée 

"pour occuper des postes, supérieurs aussi bien que eubc.1-ro:.rr.wa 
11 dans l'Administration." 

J'aimerais avoir des renseignements en ce qui concerne les 

projets concrets qui ont été établis à cet égard, ainsi que 

le montant des somm0s qui ont été affectées à ces projets. J'aimerais 

aussi conna1tre les termes prévus pour la durée de ces plans. 



T/P.V. l 7'.2 

M. HALLIGAl"\J (Re:pr '. sentant .S )).'cial de Nauru sous admi nistrat 5.on 

avstralienne) ( interpr 'tation de l 1anclais) : Les renseicnements concer

ne nt l ' :· ducation se trouvent dans une autre partie du rapport, ainsi que 

les d • 9enses que nous feront dans ce domaine. 

Les plans prévus dans la r {ponse è, la question n° 6 sont li / s au f a it 

Qu'eu cours du visite fa i te r cernment a Nauru, on a constat( qu'il serait 

-Gon de ne Das limiter- l 1éducati on des indi[ : nes à une instruction standard. 

Si un indigène est s pécialement dou < pour l 1une ou l 1autre branche de l 1ins

truction, dans plans do i vent ~tre élaborés de façon_ à permettre à cet indi

~~ ne de se s:ç,~cialiser dans le domaine pour lequel il a des a9titudes par

ticulières, et ceci ind,5 :9endamment de l. 1i ducation normalement reçue soit 

s. Nauru, soit en Australie. Je crois avoir mentionns 6ii.térieurement que 

q_".Jatre indigtnes suivent des cours en Australie. Ils se sont rendus en 

;.:u stralie sans aucun accord pr/alable sur le genre d 1 ,: ducation qu I ils de

Y:::'.'a :i.ent y recevoir~ Il ~;tait sim:_ùement entendu qu 1ils d ·siraient amélio

!:er leurs connaissances g{n :rales. Les -r;,rogrès accomplis dans diff0rents 

è.or;:aines ont :: t é examini:: s et nous avons l'intention, ultér i eurement, de 

fe.irè un choix dans leurs études de façon à les mettre en mesure de re pren

ë.re des fonctions importantes dans l 1administration. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interpr( tation du russe) : Le représentant spécial ne peut donc pas nous 

fo ,_1 rnir des donn:c'. es concernant les projets concrets et les allocations pr, -

vues ,:iar J. 1Autori t i administrante pour 1 1 instruction publique. 

Je crois comprendre . que M. Hr ll:i can ne dispose pas de ces donnôes. 

Le PRESIDENT : Le re pr ;·sentant ST,Jécial a r ôpondu t;out _à l 1heure 

1.me q1,1estion analor;ue pos f~ e par le ro pr ésentant des Phili r,mines. Il nous 

2. dit que, dans le prochain rap:9ort, serait donné le :meximum d 1informa

t ions sur les mesures qu I é tudie actuellement le Gouvernement australien. 

M. fü\LLIGAN (Repri sentant s pécial de Neuru sous edministration 

australienne) (interpr r': tation de l 1anglais) Pour r épondre à la question 

ë.u re ? r f sentant de 1 1Union soviétique, je dirai simnlement que les plans 

en question sont encore au stade prél!.iminaire. Par conséquent, les plans 

concTets et les estimations budgétaires nécess~ires • pour les mettre en pra

t ::.. q_1.1e n I ont pas encore étf éleborés. Il est évident qu 1au fur et à mesure 

cve ces plans se df velopperont, tous_ les détails vous seront fournis. 
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.M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( i nterprétation du russe) : Ma question suivante se ra ;JilOrte à la 9aGe 8 

du document T/547, texte anglais~ 

Il résulte des r é'IJonses aux questions 7, 8 et 9, qu I il n I existe !.)as 
ou 

d'arcanes judiciaires/ ex{cutifs au fonctionnement desquels partici~erait 

la powlation autochtone. 

Nous avons requ une pétition émanant du ConseH des chefs de Nauru 

demandant que soient données à la population autocbtone les ~)ossibilitôs 

de couverner elle-m~me son Île. Ensuite, pour des raisons qui ne sont 

pas tout à feit claires, il nous a ,' t é communiqu ~ que cette p .~tition avait 
,d,éclaré · • · 

é·t , retirée. Il a et r;qu'un ministre australien avait rendu visite à 

Nauru et avait donn6 des assurances au Conseil des chefs. 

Le question suivante se pose : quelles sont les assurances données 

par ce ministre et quelles sont les mesures L :gislati ves et autres prôvues 

par le Gouvernement australien pour assurer la participation de la 9opula

tion autochtone au x organes l égislatifs, exfoutifs et judj.ciaires du Terri

toire sous tutelle de Nauru? 

M. HALLIGAN (Représentant spt~cial de Neuru sous administration 

australienne) (inter~r étation de 1 1anclais} Au début de son interven-
tion, le représentant de l'Union soviétique mentionne la pci tition émanant 

du Conseil des chefs et demandant la possibilité de couverner ·' · 

leur Île. Les termes de cette p,,~ti tions doivent se trouver aux procJ,s

verbaux du Conseil. 

Autant que je m'en souvienne, la pôtition tendait à ce qu'une mis

s ion de visite se rende sur 1 1Île pour discuter avec les indig~nes la 

question d'une participation plus ~rande à l'administration de 1 1Île. Ceci 

n 1est pas exactement ce que vient de dire le représentant de l'Union sovi A

tique. 

Le Conseil de tutelle a écalement requ une lettre par laquelle les 

auteurs de la pi tition déclaraient la retirer ••• 

Le PRESIDENT 
donner une })r écision ? 

Le représentant de l'Union soviétique ·d3sire-t-il 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interpr'.' tation du rus se) : J' 1ai dit exactement ce qui suit : le Conseil 

de tutelle a requ une pétition é:rnanant du Conseil des chefs de Neuru et 
den~ndant que soit donnée à la population autochtone la possibilité de 

gouverner elle-m~me l'ile. Je demanderais aux interprÀtes de traduire 

exactement. Ce n'est pas ce que le représentant spécial a bien voulu 
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comJrendre de mes paroles . 

.M. EALLIGAN (Repri sentant s9:'-cial de :Nauru sous adl!linistration 

australienne) ( interpr<tation de l 1anglais) : Je ne vois pus très bien 

ls. distinction que l'on fait ici. Il seraitfàcile, bien entendu, d' <clair

c ir la question en examinant la pétition. Le fait est que les habitants 

de Na uru ont dell1B.nq.é qu'une mission de visite se rende sur 1 1Île et d:is

cvte, avec les habitants, la question d'une participation plus grande · à 

l 'ad...mnistration du Territoire. · 

Depuis, le Conseil de tutelle a ét,; informé par les pétitionnaires 

c::u 'ils retiraient .leur pétition. • 

Le Ministre des Affaires étrangères de l'Australie a examiné de nom

creuses questions, y compris celle d'accorder une 1,lus grande participa

tion ~'-- l tadmhistration à la populatiqn autochtone. Il fut Mcidé que la 

c_t:estion serait prise en considération par l'Autorit0 administrante et 

ç_u 'une d é cision serait prise à cet égard. 

J'ai dit ant<rieurement, en relation je crois avec la question ] à 

la '_:?ag e 6, que ces propositions sont examinées, mais le temps qui s'est 

é coulé depuis cette visite à Nauru jusqu'au moment où j 1ai quitté l 'Aus

tralie n'a pas été suffisant pour p$:tlnettre un examen complet de la ques-

tion. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes sovj_étiques) 

(interprétation du russe) : Je crois donc que l'on peut comprendre de 

à.e q_ue vient de déclarer le représentant spécial que le Gouvernement aus

tralien examine actuellement la question des organes législatifs et autres, 

ai'in d 1aseurer la participation de la population autochtone aux or~anes 

l é 6 islatj_fs, ex0cutifs et judiciaires dû Territoire. Ceci est-il exact? 

M. RALLIGAf\T (Représentant spécial de Nauru sous administration 

e.t1stralienne) ( interprétation de l'anglais) : Sans entrer dans les détails, 

c o:rr:rœ vient de le faire le représentant de l'Union soviétique -domaines 

1 t 6 islatif', ex{cutif et judiciaire- je me lill).iterai à déclarer, de façon 

g1nérale, qu •une part plus grande sera accordée aux indig?mes dans l 'admi

nistration du Terri taire. 
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M. S0LDAT0V (Un:ion des Républiques soctalistes soviétjques) ( inter

_prétation du russe) : En ce qui concerne la question n° 11, page 8 du texte 

e.ngleis du document T/347, n serait intéressant, de recevoir du Représentant 

spécial quelques renseignements. 

Com"!lent se déroulent les élect:ions des membres du Conseil des chefs ? 

Qui participe i ces élections? Les hommes, les . femmes, leur âge? Que 

de!llBnde-t-on des électeurs ? 

En d'eutres termes, qui peut être électeur, lorsque l'on procède aux 

élections e.u C::mseil des chefs ? Qui surveille les élections, et qui présentE 

les candidatures ? . Sur ·combien de candidats vote-t-on généralement,, et 

quelle est la forme du scrutin? 

M. HALLIGAH (Représentant spéc:i.al) (interprétatfon de 1 1angle is) 

Les chefs sont élus dans chaque distr:l.ct, per un vote secret des adultes 

rés:ident dans les districts. Chaque adulte résidant dans le distr:ict peut. 

être élu. Il n'y a pas de loi détaHlée concernent les électfons, mais J.es 

pratiques électoreles normales sont observées. 

Lorsqu'un poste vacant se présente, ce feit est notifié par l'officier 

de paix et par le jour na l consldéré comme officiel. J'ai justement sous les 

yeux l 'a.nnonce d •un poste 11bre dans le district de Boe. Je pourrais peut.

être vous en lfre le texte, et répondre ainsi è. la question posée : 

(Transcrit de 1 1 :i.nterpréta tion) "Les candidatures au poste vacent 

1J jenalé plus haut seront reçues par l ' Administrateur. Peuvent précenter 
des ccn-
d id ~turea pour ce poste les personnes résidant dans le district de 

Boe, âgées de 21 ans ou plus. Les candidatures seront raques jusqu'au 

31 juillet 1948. Au cas ou plus d'une proposition serait. fa:i.te, on 

votera à une date qu:l. sera annoncée par le journal. Les personnes qui 
A A A , 1 pourront etre proposées devant etre des hommes eges de 21 ans ou Pus , 

rés :l.de nt dans le d ictrict. Les personnes enregistrées, femmes et enfent.s 

pourront voter, et le vote sera obligatoire." 

M. SOLDAT0V (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter

prétation du russe) : Mais q_ui propose les ce.ndifü:ts ? Par exemple, dans 

le cas des élect5.ons qui ont. eu lieu il n'y a pas s:i longtemps dens le 

Territ.o1re sous tutelle pour pourvoir un poste vacant, commènt ces élections 

se sont-elles déroulées ? Qui a proposé le candidat ? Combien de cendidate 

furent proposés ? Comment a-t-on voté ? Quels éta:l.ent les résultats du 

vote? 

Est-ce que les électeurs ont l.e dro:lt de changer, de leur propre ini-

tiative, le représentant eu Conseil des chefs qu:l. e été élu dans le'Jr diG

trict? Quels sont les droHs des électeurs è cet égard? 
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M. HAllIGAN (Représentent spécial) (interprétetion de l'anr;la:is) 
, · · · J'ignore 

Je n'ai pas sous la main de telles :!.nformations :/ .Lè nombre de canà:idatG 

;er exemple au cours de la dernière élection. 

Mais, pour répondre à une autre question, j 1a:! donné les déteils d'une 

élection - la seuie élect:ion dens le Territ::dre depuis qu'il a été placé sous 
eut 

tut.elle lieu en août 1948, lorsqu'il y a eu une vacance dans le dj_strict 

de Boe, celle. à laquelle je viens de fa:!.re allusion. La pe:t'sonne proposée a 

dé:::n:l'sionné, et, une autre élection a eu .lieu; Dans le :premier cas, quatre 

ce.nàjdets je crois se sont présentés et, dans le deuxième cas, tro:i.s seule

r:ent . 

. Les propositions . de candidats sont faites par le cand:i.dat lui-même 

eu par d'autres personnes dans le district. Je crois que, normalemerlt, les 

propositions de candidets sont faites par ceux qui appuient ce candidat o. 

la fonction de chef, ma:i.s je ne peux- pas doru1er plus de détails à ce sujet. 

Enfin, quant à savoir s:i. les électeurs ont le droit de rappeler l'élu, 

je crois avoir indiqué déj2, que les chefs sont élus sans terme défini, sans 

r-.L.2ndat précis prévoyant un temps Hmit.é, mais iÙ peuvent, être déplacés .ou 

leur poste peut être supprimé par une décisfon du Conseil deA chefs . 

.M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes sov:iétiques) 

(:interprétation du russe) : Par conséquent, J.es électeurs n'ont aucun pou

voir pour rappeler leur candidat élu au ConseH des chefs. Plus même leur 

-élect:ion peut ne pas êt,re approuvée par 1 1Admin:i.strat:ion. Ai-je b:i.en · compris 

L 'P-dministrat:i.on e. toujours· le drolt de refuser tel ou . tel autre membre du 

Consejl des chefs, même s' :i.l a reçu un hombre suff isant de voix pendant les 

élections. 

M. H.t1.LLIG.A.N (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) 

Ibn, je crois que le représentant de l 1Union sov:;étig_ue ne m'a pas bien 

conpris. Dans le prem:!.er cas, après le vote, lorsque le candidat est élu 

:;:er la Ill2jor:ité des éle.cteurs, ceux-ci n'ont plus rien à dire jusqu'è l'élec

tion suivente. Il n'y a pas de dro:i.t de rappel tant que ce chef est en fonc

tion. 

Il n'est pas qvestion que cet élu soit approuvé par l'Administration. 
, qu'u,ne . 

Lorsque le candidat 2 reçu la major:ité des voix, :il est elu sans/approbation 

subséquente soit nécessa:ire. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( :interprétation du russe) : Je voudrais encore avojr une précision. Quels 

sont les dro:i.ts et privilèges des membres du Conseil des chefs à l'égard 

de la population de leur district ? 
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Y a-t-il des relations entre le Conseil des chefs et la population 

du distrlct, sous forme de .quelques prestat:ions traditionnelles, telles que 

celles qu:i ont pu exister ou qui existent encore dans un certain nombre 

d'organtsatfons tribales, par exemple dans les Iles du Pacifique, en Afrique, 

ou dans d'autres perties du globe? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétatfon de l'anglais) 

Il n'y a pas de dro:i.ts spécifiques. Je ne crois pas que les Chefs aient 

aucun privilège par r2pport à leurs concitoyens, si ce n'est le rrivilège 

de ve:iller sur eux et de faire en sorte que leurs beso:ins soient signa.lés 

au Conseil des chefs et que leur bien-être so:it pris en considérat:i.on. Mais 

:i.l n'y a aucune espèce de tri.but qui devraH être rendu par les hab:itants 

au Chef. 

M. SOLDATOV (Un:i8n des Républiq_ues socialistes soviétiques) 

(:interprétation du russe) : Je me réfère à la page 9 du document T/347~ 

question et réponse n° 14. D'après les réponses à une série de questions, 

j'a:i compris très clairement que, dans les Territoires sous tutelle, :il 

n'existe pas effect:i.vement a I organe judiciaire exécutif et législatif auquel 

partic:ipere.:it. la population autochtone. L'Autorité chargée de l'adm:inistra

t:ion n 1e pas jugé utile de donner des droits dans le domaine législatif et 

dans le dome.ine du budget au Conseil des Chefs. Par ailleurs nous avons 

l' e.ssurance de l 1Autor:i.té chargée de l 1Adm:inistrati.on ·de donner à la popu

kt.:ion locale la possHilité de participer è, 1 1 e.dmin:i.stration de son Île, 

et le Gouvernement australien étudie nctuellement des propositions à cet 

éé;ard. 

J'aimerais me faire précfaer de manière concrète le caractère de ces 

assurances, è, 1 1 égard des fonctions du Conseil des chefs, et savoir si des 

assurances furent données, tendant à étendre les fonctions de ce Gonseil. 

Quelles assurances concrètes furent-elles données - sj elles furent données 

effectivement? 
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M. ~LLIGAN (Représentan~: s_péèial) ( interpréfoti •Jn d.e 1 1an

_;lais) : Aucun en,7agemept n'a été pris et, pour rép ~:ndre \ l'autre questL , 

cp: a été p: de, je dirai qu 1 11 était nécessaire de · détermlner quelle 

::leï1•a i ·c être la part ici pat ion des :habitants indigènes du Terr:.toire sous 

l'ad.ministratiun de ce Territoire. On a tenu compte, ce 
. . . 

faisant , des fonctions du Conseil des Cbefs, 
qui , 

fonctions, d 1apr,1s 

la prcpcsitkn présentée, devraient ~tre revisées. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(inter1)rétation du russe) : Dans la réponse -\ la question 14, il est 

d.L: qt~e (transcrit de 1 1 interprétation) : 

"•••• et le Conseil des Chefs, pend.an un certain nombre d'années, 

" a fonctionné ·en tant qu'organisme consultatif ..•. 11 

Pourrait-on me donner des exemples de cas btl le Conseil des Chefs 

est arrivé ;_ certaines conclusions sur des mesures prises par l'Autorité 

c :,ar:.,ée de l'administration, si cela est possible ? 

M. HALLIGAN ·(Représentant spécial) (interprétation de l'angla '. 

Le Conseil des Chefs se réunit normalement une fois par mcis. L'Admints

trateu.r préside le Co:q.seil et d.:'..scute sur toutes les questions ayant trai 1 

au bien-être des populations du Territoire, dans leurs districts respec

tifs. Je possède certaines informations sur ces discussions, mais n'ayan· 

1)as ces documents avec moi ici, je ne pourrai donc pas fourn1r les détail• 

demandés :par le représentant de l'Union soviétique. 

i,I. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(inter:grétation du russe) : Vous ne pouvez donc nous_donner aucun exemple 

Je comprends qu'il soit parfois difficile de d.onner tel eu tel autre ren

seignement, m~is il s'agit là d'un cas que vous avez dû rencontrer très 

souve:ryè, dans l'exécution de votre tâ:cbe, puisque l'Administration a en

tre?ris une série de mesures sur lesquelles le Conseil des Chefs a donné 

s on avis consultatif. Etant donné qu'il s'agit 1\ d'une des dispositions 

fondamentales de la CMrte, il serait difficile de passer sur la question 

sans citer deux ou trois exemples. Y a t-il eu des conclusio~s consulta 

ti ves de cet ordre du Conseil des Chefs et quelle a été l'attitude de 

l'AÙtorité chargée de l'ad.ministration envers ces conclusions? S'il n'est 

pas possible d'avoir ces renseignements immédiatement, peut-être serait-1 

possièle de les obtenir dans les trois eu quatre jours .qui vont suivre? 

i11. HAIJ,IGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'an1.1le 

J'ai di -t , en ef'fet, _que je ne possédais :pa:s~ peur l'instant, ces documen·' 
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maisles points susceptibles d'être discutés, seraient la question de la 

distribution d'eau, la réparation des canaui~cJê signale, en outre, 

que, dans ce district, il est nécessaire de bâtir des maisons munies d'un 

to'Ît permettant de récupérer l'eau dans des réservoirs, faute de quoi 

il y aurait de très grandes pertes d.'©au. Je serai très heureux de :faire 

1 1ir.ipcsslble pour obtenir tous les renseignements nécessaires, afin de 

le2 transmettre au Conseil au cours de la présente session. • 

M~ SOLDATOV (Union des Républiques soc ie. listes soviétiques) 

(interprétatio::1 d.u ~.•1-1.ssc ) ~ Pour.cais-jn pager une au-:-:ce questi on, ayant 

trait à, la se;::_ :.on du .J:'5pI,'.JJ'.'t que nous étudions en ce moment ? A la page 

12 clu document T/347, den3 le texte ëie ln questi on 26, on soulève le 

problème des coutumes de la tenure qes terres. Le repr~sentant spécial 

:pourrait-il préciser ce que sont ces coutumes locales sur le Territoire 

et nous donner des renseignements sur la façon dont se trouvent distri

buées les propriétés f oncüres? Il est dit, dans le rapport, que la 

population indigène dispose d'un certain nomlJre d'acres. Le chapitre sui-. 
vant, qui traite du progrès économique, mentionne cette question, mais, 

afin à.e ercuper les questicns et les réponses, j'aimerais que le repré

sentant spécial me donne le renseignement maintenant. Je voudrais savoir 

co~.ment sont réparties les terres parmi les propriétaires indigènes, 

c'est-2.-dire, par exemple, combien de terres possède le chef principal. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglai 

Ce point est lié 3, la question 28, page 12 du document T/547. Il a trait 

\ c~es questions posées ultérieurement et qui trouvent une réponse dans 

la suite du document. Il s'agit, en effet, des terres qui appartiennent 

aux indigènes. 

D'après la coutume locale, les terres sont acquises par parcelles 

et il n'existe aucune loi réglant la possession de ces terres. Il existe, 

en fai t , \ ce sujet, une certaine confusion depuis l'occupation japonaise. 

l~n e:?f'et, avant cette cccupation, les terres étaient délimitées par des 

rochers ou par des arbres. Ces marques ayant disparu, l 1AdministratiGn 

essaie, pour aider les indi gènes, de procéder q la redéfinition des terres. 

Quant aux autres questions, je crois que vous en trouverez les ré

ponses, tout au moins partielles, ~ la :fin du rapport, où la question des 

terres se trouve traitée. 

i-i. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes sovi ét iques) 

(interprétation du russe) :·La deuxième partie de ma question avait trait 

\ la répartition des terres parmi les propriétaires indigènes. Si le 
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représentant spécial estime possible de répondre s, cette question en 

liaiscn • -avec la troisième section du rapport, il pourra très bien le 

faire,~ ce moment; mais je voudrais alors qu'il nous dise quelle est 

exactement la répartition des terres, qu'il nous dise, par exemple 

Tant de propriétaires possèdent 100 acres de terrain, 
Il Il 

" Il 15 Il Il Il 

Il Il Il If 10 Il Il " et 

" " " Il 5 Il Il Il 

' 
afin que nous ayions une idée exacte de cette répartition. Je voudrais 

également_ savoir quel çist le nombrçl des indigènes qui ne possèdent abso

lument pas de terrain. 

Par conséquent, lorsque nous arriverons i't la Sectionnr"Dévelcppe

nient économique", je demanderai au représentant spécial de bien '/ou.loir 

ncus fournir ces informations. 

Le PRESIDENT : Y a t-il d'autres questions sur les candit ions 

polit'iqùes ? 

Puisqu'il n'y en a plus, nous allons passer maintenant au cha

pitre III "Progrès économique", du document T/347. Qui désire poser des 

questions~ ce sujet? 

Si vous n'avez pas de questions ,?- poser sur les conditions écono

miques, nous passerons aù chapitre rr "Progrès social". 
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M. SOIJ)ATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je voudrais demander quelques précisions au 

représentant spécial au sujet du Chapitre III, concernant le développement 

é conomiq_ue. 

Il est quest:i.on, à la page 14 du document T/347, dans la réponse à la 

question 3, ·• ·•;. 4. c _:. ,;·,e d 'une société privée~ à laquelle 

les Gouvernements du Royaume-Uni, de l 1Australie et de la Nouvelle-Zéland1on 

acheté le monopole des phosphates. Je voudrais savoir ce que représentai 

cette société privée qui a oédé · le monopole de 1 1exploitation des phos

phates, qui la comp()s84t et qu1 ·lui avàit' conf~;~é,~ ce•-,:c.op.opole. 

Il est prob~ble que cetie information est donnée quelque part, mais 

je n'en dispose pas et Je serais reconnaissant au représentant spécial 

s'il pouvait nous donner quelques brèves explications à cet égard. 

(interprétation de l'anglais) 
M. HA.LLIGAN (Représentant spécial) : Cette société a été fondée 

en Angleterre et enregistrée en Australie • . Je dispose, à son égard, d'in

formations détaillées que Je vais essayer de résumer le plus possible. 

En 1888, le Gouvernement allemand accorda à la "Jaluit Gesellschaft" 

le mon0pole de l'exploitation des gisements de phosphate se trouvant dans 

le Protectorat des Iles Marshall, sous réserve seulement de l'exercice 

du droit des tiers, en l'occurrence les propriétaires des terrains. 

Cette convention fut confirmée en 1905 et fut reconduite pour une 

période de 94 ans à çomptor du 1er avril 1906. 
Nauru faisait partie du Protectorat des Iles Marshall et, en 1905, la 

"Jalult Gesellschaft", avec l'approbation du Gouvernement alleir.end, céda 

ses droits d'exploitation des phosphates de Nauru à la société ci-dessus 

mentionnée, la "Pacifie Phosphate Company", enregistrée au Royaume-Uni, 

sous les _ ·" réserves dé Jà mentionnées. 

C'est en vertu de cette cnnvention que la "Pacifie Phosphate Company" 

entrepl'.'it en 1906 l'exploitation des phosphates de Nauru. Outre ses 

droits sur les gisements de Nauru, la Compagnie avait également obtenu 

une concession sur les gisements de l'Île voisine - Ocean Island - faisant 

partie de 1 1:Fmpire britannique. 

Les intér~ts de la ''Pacifie Phosphate Company" dans les gisements 

de phosphate de ces deux Îles furent rachetés en 1919 par les Gouvernements 

de l'Australie, du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande pour la somme de 

3,500.000 livres australiennes. 

Voilà, brièvement résumée, l'histoire de la Compagnie jusqu'au 

rachat de ses droits par les trois Gouvernements mentionnés. 
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M. SOLDATOV (Union des: Républiques , .socialistes soviétiques) 

(interprétatior;i du russe) : Le r1,3présentant . s-pécial pourrait--il nous dire 

quelles relations existaient entre la "Pacifie Phosphate. Company" et les 

propriétaires des gisements? Existait-il une convention entre la Compagnie 

et les propriétaires et, dans l'affinr.ative, quelles en étaient les clauses? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de 1 ra.uglais) 

Vous voulez parler de la "British Phosphate Company" et, dans le cas de 

Hauru, des habitante de Nauru ? Est-ce bien votre question ? 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Oui. 

M. HALLIGAN (Représentant spéoial)(:tnterprétation de l'anglais) 

Il f'audrait, pour répondre à cette question, que je puisse me référer à 

certains documents dont Je ne dispose pas ici; cependa!lt, Jtai déjà Ir.ention:1{ 

au cou:-s des explications précédentes, que le Gouvernement allen:and concéda 

en 1888 à la "Jaluit Gesellschaf't" des droits exclusifs sur l'exploitation 

des phosphates du Protectorat des Iles Marshall, sous réserve de l 1exercice 

du droit des tiers, en l'occurrence, les propriétaires des terrains. 

L'information qul m'est demandée concernerait les accoras intervenus 

entre le Gouvernement allemand et les propriétaires des terrains en 1888. 

EalheureUsement, je ne suis pas en mesure de donner actuellement cette 

inf'orn:ation. 

M. SOLDATO'v (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Quand· sera-t-il possible d'obtenir ces renseignements ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interf~étation de l'anglais) : 

Il :f'audrait que cette information fÛt requise en Australie. Sans pouvoir 

vous indiquer de délai- précis, nous pourrions solliciter ces ren~eignements 

le plus rapidement possible. 

M. SOLDATOY (Union des Républiques socialistes soviétiqu~s) (inter

prétation au russe) : Je voudrais poser une question se rapportant à la 

question 7 et au point 3 de la réponse qmlty est faite, à la page 15 du 

document T/347. 
Je voudrais savoir dans quelles conditions est imposé le monopole, 

c 'e[!t-à;:;.dire les "British Phosphates Commissionners". Nous savons qu'au 

cours de l'année examinée, ce monopole a fait un bénéfice de 527.014 livres 

sterling - livres sterling anglaises ou australiennes, je ne sais. J'aimerair 

s~voir quelle portion de ces fonds a été versée au Trésor du Territoire 

i::ous tutelle sous :forme de redevances - si tant est g_u' H.r- en, ait·. reçu - .· • 
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et si les "British Phosphates Comnissioners" consacrent leurs disponibilités 

au développement du bien-~tre de la population indigène du Territoire d'une 

manière g_uelconq_ue, outre le paiement a J impôts,;; 

Mo HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Tous les chiffres figurant dans ce rapport sont exprimés en livres austra

liennes et non en livres sterling, 

Il n'existe pas à Nauru d'imposition directe en relation avec les 

opérations des "British Phosphates Commiss1oners". Les versements qui se 

rapprochent le plus de l 11mp$t sont ceux de redevances aux propriétaires 

des terrain~ et à l'Administration~ 

J'ai ici une copie des comptes commerciaux et du bilan des "British 

Phosphates Conmlissioners" pour l'année expirant le 31 juin 1948, copie 

que je puis mettre à la disposition du Conseil de tutelle pour inform:ition, 

s'il le désire, 

M. SOLDATOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Ainsi, aucun imp$t sur le revenu ni d'une autre nature 

n'est payé par le monopole des "British Phosphates Commissioners" au Trésor 

du Territoire sous tutelle, en dehors des redevances que vient àe mentionner 

le représentant spécial, 

Eske qu'un autre Trésor - le Trésor australien, celui de la Nouvelle

Zélande, ou le Trésor du Royaume-Uni - perçoit des impc:>ts sur les "British 

Phosphates Commissioners"? De quelle nature sont les imp$ts qu'ils paient? 

M, HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Comme je l'ai déjà dit, il n'existe pas d'imposition directe. Le seuls 

versements présentant le caractère d'impôts sont ceux de redevances et d'au

tres droits de douane et impSts indirects conf'ormes à la législation d.e Nauru 

Dans le cas de la "British Phosphates Commissioners", ces différents 

versements sont combinés en un paiement global de 1.000 livres par mois, et 

ces 12.000 livres annuelles acquittent to1Js les droits et redevances mis à 

la charge de la 11Briti.sh Phosphates Co.mmissioners" par la législation de 

Nauru. 
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Il n'y a pas d' impSts levés . en Australie pour le fonctionnement 

des British Phosphate Conmrlssiormere • Je crois qu'il en e~t ie m~me 

pour le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande. 

M. SOLDATOV (_union des Hépubliqueé socialistes soviétiques) 

(interprétation du ruese): J'en conclue qu'à_l'heüre actuelle le repré

sentant spécial n'est pae en meeure de nous présenter le çlétail de la 

sommeœ1.527.O14 livres australiennes, prix des phosphates export1s 

en 1948. Peut-~tre ai-je mal compris. Peut-il noue présenter cette analyse? 

Mo RALLIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'anglais): 

Cette· eommesde 1. 527,014 livres eet eÙe celle mentionnée dane 

la question 7 ? 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Non. La question 8. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial H interprétation de 1 1 anglais): 

IJon. Je n'ai pas cette analyse, et le rapport des British P\1osuhate 

Ccrnniesionners ne me permet pas de donner le détail de ce chiffre. 

M. SOLDATOV (Union des Rôpubliquee socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Le représentant spécial pou t-il nous dire 

q_ua nd le Conseil pourra recevoir l 'amlyse complète de cette . sormne ? 

M,. HALLIGAN (Représentant spécial} ( interpréta tionnde 1 'an3lai s): 

Je m'efforcerai de donner cette anal~se à l'aide des informations que 

je poseède, mais Je ne crois pas ~tre en mes~re de donner des détails 

complets dans un délai de quelques Jours. Si cela est nécessaire, j 'es

saierai d'obtenir les renseignements d'Australie afin de voue donner les 

c~1if:free détaillés avant la fin de la seseion • 

.M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du rt.::c;se): M3. prochaine question se rap_porte é• la 

question 12, pages 16 et 17 du document T/347, texte anglais. 

Le représentant spécial pourrait-il m'expliquer le sens de l a 

:p~ase de la page 17 q"ui se lit : 11
' Le8 indigènes préfèrent, eux ... m~mes, 

q_1-,.e les propriétaires fonciers roqoivent la plus grande partie des 

redevances," J'aimerais que le représentant spécial précise de quels 

indigènes il parle icÏ, comment c~ désir de la population s'est exprimé 

et dans quel document il est exprimé, si un tel document existe, 

M. HALLIGAN (Représentant spc§ cial)(interprétation de l'anglais): 

Il n'y a pas de document de ce genre. Ces vues ont été exposées à 

l 'Administrat~ur en 19'27, Je cr'ois, loreq_u 1eurent lie1 . los néGocia tionz 

c:.d.rc•:;_-rhiae pour modifie~ le chiffre dee redevancee, e9lon l'rcc0rd 
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existant avec les British Phosphate Commiesionners. A cette occasion, 

l'Administrateur a suggéré que le système en vigueur, selon lequel 

quelques personnes recevaient la majorité des redevancee, tandis que 

la majorité n'avait presque rien, soit modifié et remplacé :par un 

eystème assurant une distribution plus équitable parmi les habitants, 

I.a chose fut discutée, mais les représentants de la population-

les chefs- reJettèrent la proposition, L'Autorité cha.rgée de l'adminis

tration avait chargé l'Ad.ministrateur d'étudier cette question avec 

les représentants des indigènes, la distribution des redevances, 

comme le montrent les réponses aux questions portant sur la situation 

de l'Île en 1941, étant très inégale, Certaines personnes recevaient 

des sommes élevées, et la grande ID3~(rité une somme très minime, L'Auto

rité administrante estimait devoir conseiller aux habitants de changer 

le système, qui .favorisait :par trop les propriétaires de terres, 

Nous cherchons toujours à atte!nd.re ce but, maie jusqu'à présent 

les indigènes n'ont pas voulu suivre ces conseils. C'est cela que 

voulait dire la dernière :partie de la réponse & la question 12, 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes eoviétiquee) 

(interprétation du rusee): Par conséquent, il découle des explications 

du représentant spécial que ce ne sont :pas les habitants de Nauru en 

cénéral qui veulent que les propriétaires fonciers reçoivent la plus 

large par des redevances, mais les propriétaires fonciers eux-m~mes. 

Au contraire, la majorité de la population préfèrerait probablement 

recevoir une part plus importante, 

M, HALLIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'anglais): 

Non. Ce ne eont .. pas les propriétaires fonciers. Les personnes q_ui 

participaient à ces négociations étaient les c!1efs, qui représentent 

tous les habitants et pas seulement les propriétaires fonciers. Bien 

entendu, ceux qui ne possèdent pas de terres favorisent une révision 

du système actuel tandis q_ue les propriétaires fonciers
1
Îrouvent :parfait, 

1 .·D'autres notes que je possède sur ces discusi!ions montrent que 

la proposition a été rejetée entre autres raisons parce qu'il Y a 

tau jours eu à Nauru des propriétaires et dee gens qui ne possèdent rien, 

et que d'autre part, les propriétaires fonciers avaient toujours fait 

P~reuve de générosité, redistribuant la plus grande partie de. ce qu'ils 

~touchaient. En tous cas, la proposition fut rejetée. 

Cependant, elle sera à nouveau sou.mise aux habitants et préconisée. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes sovi ci tiques) 

(interprétation du rusze): Peut-gtre le représentant spécial pourrait-il 

donner une réponse è_,. la question du deuxième chapit:re, q_ui n'en avait 

pas encore obtenu, et ~ui concernait la répartition des terres parmi 

la population de Nauru. Il pourrait peut-~tre aussi nous dire si 
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pas encore obtenu, et qui concernait la répartition des terres parmi 

la :population de Nauru. Il pourrait peut-être aussi nous dire si les 

oembre2 du Conseil des chefs sont propriétaires fonciers, quel pour

centage des terres leur appartient, et quelle proportion des terres 

e.ppartient au cl1ef principal • 

M. F.ALLIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'anglai :: ): 

Les membres du Com:eil de:.:: chefe ne deviennent pas propriétaires de 

terres :par le fait · même qu'ils .sont nommés chefe. S'ils ont des terres, 

c'est ù tout autre titre, et cela n'a rien L'. voir avec leur titre de . 

chef. 

Je peux aussi indiquer que le cadastre, du fait de l'occupation 

japonaise, est incomplet, mais nous en établissons un nouveau. 
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Le pcrsonn-Jl du cc.dc.stro m1:i indiqué que l n r ochercho 

clos élèments en question demc.ndc..it un tro.vo.il considuro.ble. Il est 

tr~s difficile d 1c.rriver à duterminer quel est l e propriut-'.:'..iro réel 

d'un t erre.in . 

. J 1 espère qu t il scro, possible do déter miner le n01:1 ù.eo . proprio

tn.ires do terres sur los 1.800 hc.bi tc.nts de 1 rr10 , l o nombre rle ceux 

qui possàd.ont des terrc.ins non • arC'.bles, ceux qui possèdent dos cultures, 

ot coux qui ont dos torrosoncore on friche. 

C' est pour ces rc.isons que j 1o.i indiqué tout à l'heur e quo 

l os chiffres clonnos 6tc.ient incomplets cc.r los r onseignoments 

compl6 œnto.iros dont jo viens de pc.rler sont c.ctuellemont cm cours 

de r echerche et seront tro.nsmis nu Conseil d.e tutelle dès que possible, 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socic.listos soviétiques ) 

(interprétc.tion du russe) : J' n.vnis dom::.ndu dos inform2.ti ons sur 

le. propriété foncEœo en génér.:i.lo et plus particulièrement sur lo. superficie 

tlont uto.i ont propri étc..ires l es r:enbres du Conseil dos chefs. 

Je n 1o.vo.is pc.s demo.ndé s 1il rocev.::.it d.os terres on l eur qua.lité 

de membres du Conseil. Je voulais simplement so.voir s'ils possédai ont 

. ou non de s terres et plus pnrticullèromont si le Chef principal 

éto.it ou non propriotaire do terrQins? 

J 1nimornis quo co point mo soit très clairement précisé. 

D 1o.utre p.'.lrt, j o voudrais demander au Représentcù1t S:RGC i<?). 
1O7c1oro 

s 1il possède doo donnCos sur l a ré~nrtition de l o. propri0té dnns los 

o.nnéos 1940 ot 1941 ? 

J 1osp0ro quo les chiffres concernant cotte puriode pourront ~ •être 

è.-:mnci □ actuellement on attondo.nt les renseignenonts quo l e Roprésontnnt 

spécial so propose do nous fournir. 

M. H/\LLIGAN (Représente.nt spécial) (interprétation do 1 1nngla is) 

J o possède quelques chiffres se rapp ortant à 1 1~0 nnée 1941, chiffres 
do 19 0 

q_ui figurent d 1o.illeurs à l n. page 13 d.u Fnpport qui a ét6 distribué 

nux membres du Conseil. 

Il suffit do consulter cc texto pour voir do.ns le t ebl oc.u 

q_ui y ost joint l e n0mbre do propriétaires et ln superficie des terres. 

Co tabloo.u a ét6 étnbli d ra.pr è s l es requs fournis pc.r l os habitants 
Q+-c.t 

et f a i sant/dos dividendes perçus. Lt ensemble de ces r oqus 

donne' un tot~l de 15.912 Livres , répartis entre 176 habitants,recevant 4.500 

Les 35 autr es ont r eçu la somme do 11.600 Livres. 

Co tc.bloo.u n I indique p,::.s ex:1ctoment quel s sont ceux des h:i,bi to.nt o 

qui ont des propriétés et ceux qui n r en ont p'ls rrnis i:c• -permet.· 

toutefois do constc.tor q_u e la. distribution à.os t erre s étnit ml 

r épo,rtic parr:J.i la. population. 
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Jt"i "t' ....., ci e ces renseignements on o.ttendo.nt do pouvoir donner 
l es -ïn-"'n r Y-'ln -1-" j . 

~ .J. .., , ...... ._, ions qu. sont c..ctuellemont en cours de rochorcho. 

M. SOLDATOV (Union d.es Républiques sociali stes sov5.étique.s ) 
( ~nt•::rn. r (~t".t ion du rus~e) •. L R ' t t , " · - '- - ::;; e opr osen c..n specie:.l pourrni t pout - otre 

n c us do:nner dos renoeignemonts sur les terres possécl0cs par 108 11embrcs 

du Consoil des Chefs, qui sont :i pou pr:;s les mômes g_u:on 19l~Q ? 

. M. R/u..LIG.r'\N (Roprésent 2.nt o'p6cial) ( interp~_•6tc.. ti en <le.(' 

l 'A.ngl~io) : Je n o pormède po..s d 'inform::..tions sur les propri6tés 

q_uo pouJ:T::icnt avoir los membres du Çonseil dos chefs. 

Si lo conseil le désire, ·jo pourrais obtenir cos précisions • 

S·3ra possible d'obtenir ces r ensei gnement s qui ne concornont 

q_·.:·3 d.ouzG ou quo.torzo personnes, :i..vo.nt cle ncovoir ceux concernant 

l. ...;n s0nbl 0 d.e lô. populn.tion, et qui demandent un temps consi.dérable. 

M. SOID\TOV (Urlion des Républiques socinlistes soviétiques) 

( 'intorprétc.tion du russe) : Jteur2.is encore quelques g_uestinns à posor 

2 ·-~r le. (leuxiè:me partie de ce chc.pi tre relo.tif o.u dovoloppemont économique . 

:.:::-.i s si d tc .. utres mer:lbros du Conse il désirent poser dos questions, 

j :ë; pourrc .. is nuturolloment o.t tondre. 

Mi:i.is si personne m d6siro deme..nder de précisions, pourrais-je 

<:: ·.::-ntinu0r èt poser l os que stions sur l osq_uelle G je voudrais c..voi r 

:::._::)s éclc:.ircissor.i.ents ? 

LE PRESIDENT: Vous pouvez continuer. 

M. - SOLDATOV (Unlon dos Républiques socic..listes soviétiques ) 

( :':. :::torprétc:.tion du russe) : Jo voudrais examiner nnintenant l e. r éponse 

:..c:L'"l.8 0 à le. qu0stion n° 15_. figurant èl l a pc..ge 18 du document T/347. 
1

i r essort du tablec.u fi gure.nt à 1 ra linéo. :: ) quo l e Conseil 

ë.::.s Chefs a r equ pour cha que t onne do phosphi:~tes l c. sorine do 22 shillings,6 

~r, ll n' est provu dans 1 1accord quruno rétribution de 13 shillines 

Il convient donc a.ren déduire quo 13.. s ituation de mon opol e dos· 

"13-riti oh Phosphc..teo Commissionors" œst entièrement indépendrlnto. 

J e voudr[' .. is qu r il me soit précisé quelles sont les possib i1H0s 

ci.ont j ouit la population o..utochtone pour c onclure dos accords 

c:.v0 c d 1e .. utrcs compo.gnios qui pourreient éventuellement l eur assurer 

d.es c onditions plus c.vc.nto..gousos pour Poxploitc.tion dos gJ.somonto 

è.s phocphc.tes ? 

Dnnc le co..s contraire, je voudrai s qu 1il mo soit nettement 

I)r~cis~ que la populntion 2utochtonc· ne possède pc. s le. füculté do 

cc,ncluro d '2utres c.cc ords. 
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M. H,'\LLIGJ\.N (Ropr0sentc,nt spécir'.l) ( interpréte:.tion do 

l'o.ngl :ü s) : L'exploite.t ian d.0 itensemolo dos gisoments de phospha.tos 

clo l 'Ilo do Eo.uru est c.souroo pe.r l os "British Phosplntos Comnissionners 11
• 

Pc.r c onsûquont, lo. populo.tian nutochtono no j ouit pc.o do possibilités 

du conro clo celles quo vient de mentionner l o Roprésm:t.cmt clo 

l'Uni on soviotiquo • 

. M. S0LDJ\.T0V (Union dos RiSpubliqi.:os soci:21i•r: c:s ,, :::>'fiétiq_uos) 

( intorprétc:ticn clu russe) : Mo. questi on sui vo.nte, oc :::-:::.p:~•_.,r•ce à. l o. 

réponse c1onnéo à le pc:go 21 du rc.pport 2. l o questi o:1 n" 22 . 

Lo Repr ésente.nt spocio.l pourr2. i t-11 mo dor..nor dc,s -précisions 

sur l oo 'besoins c oncrets sur lesquels ont ûté 'bo.oés los postes de 

dépenses qui s I ol~vont glo'bnlomont ù lo. somr:1.e de 2OO~ 000 Livres 

o.uotrc.lionnos. 

Cetto quootion o.vo.it été posée po.r l o Représentent dos Philippines. 
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Nous ·r e ma r q u on gn:or,une de 200.000 livres })Our reconstruc

tion et remise en état de l 1ile ( question 22, posée pc.r le reprlJsentc.nt 

des Phili:ppines) avancue jusqu I en juin 1950 • ._Te vouclrais savoir quels 

sont les :postes auxquels serc. affecté cette so:::r:me de 200.000 livres ? 

M. RALLIG/',N ( R=présentant spécie.l) ( int erprutetion de 1 10..nGlais; 

Ainsi qu'il est dit dans le rapport, cette sœr.JJ1e era nffoctée aux be

soins de l'administration. Les postes qui se p2.rtasE.<:1t l 1e:ciploi de cette 

somme :peuvent être trouvus dans 1 1exposu financier du rapj_Jor·;.;. 

Je ne sais pas si des explications su1JpLmentaires sont 

deri..anclues ou si la réfurence ci-dessus iJeut suffire. 

M. SOLDI-i.TOV (Unipn des Républ:l.ques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : J'ai posé cet-ce question afin d'obtenir 

-des :précisions sur le point de se,voir si la somme en question uera 

réellement employée pour la reconstruction des bâtiments officiels, 

è.es quartiers européens, ainsi qu'à l'achat d'équipements m6caniques. 

M. H.lù,LIGJ.N (Représentant spécial) ( inter1Jrç;tation de If an

glais) : Veuillez v,ous reporter à 1 1 expos0 financier à la fin du rap

port. Cela figure à l'annexe IV, pages 71 et 72. Si, après excmen de 

ces ch-l ffres, le représentant de J,. 'Union soviCtique dus ire des dé tans 

su~plémentaire~ je m'efforcerai de les lui donner, rais je crois que 

l'hn..~exe en question est très complète. 

M. SOLD!.T OV {tfnipn des Rupubliques socialistes soviétig_ues) 

(:.i.r:iterpr~t2.t,ion dlJ. ;russe) : J'aimerais que le rer,rlsentant spécic.l,s 1il n'. 
voit pas d 1 inconvcn1ent, 

/nous donne lecture des documents dont il. disjose personnellement. Cela 

cpporterait des précisions supplémentaires. 

M. HJ.LLIGIJI (reprC::sentE:nt spt.'.cial) (in-ceriJrt.'.tation de 1 1anglc.is): 

Je n'y vois pas d'objection 

I.E PRESI.DEIJT : Le t2.bleau complet figure È, la ~e,ge 71 - Annexe 

IV. C'est un tableau complet. Est-il nCcesseire de le liretLe représen

tent de l'Union soviotique a dÛ en prendre connaissance; je ne crois 

J?E'.S g_u'il soit nécessnire de le lire; mais s'il a des questions parti

culières à poser sur certains chiffres, . il peut le faire. 

M. SOLDJ:.TOV (Unipn des R6publiques socialistes soviutiques) 

(interprutation du russe) : J'ai posé une question précise. Le représen

tant aplcic.l nous a répondu qu 1il pouvait faire une duclare.tion è, cet é

gard et j 'c.i accept4. cecte proposi tien. S'il n'y a :pas d I objection, je 

serais heureux d'entendre cet·ce dC::claration qui, je pense, ne sera r,c..s 

:.rè s longue. 
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glais) 

M. Hf.LLIG/.N (ReprCsentc.n.t Si)~cial) (interprétat ion de l'en

Il sera snns dout e n <. cessaire que les Memb1·es notent certains 

chiffres. Le d(;com:_:ite que j 12.i établi fait état der; _ 11:'per.sec du 1er 

j anvier 1942 c.u 3G juin 194 7, ce qui est l a r1~ri.')~ ~-' :;:.·ucéclent i1w.é

diat ement celle que couvre le rapport. Hous avom: :rc• r_;__ s cG·Gt e r ér j_ oa.e 

J:)e.rce qu!elle 1x:.rt à.u moment oü l'admi nis t r a-.:.~ c-.'l 2.. , :,: ::: r: é d I a::er cer 

tutelle. 

Les recettes furent e 74. GOO J. ::.'v:~os; le., d~:9,J.;1r:es cle 107. 000 

liv:res, d'où il résulte }~:U::.m~f füfo:t~ de 33~000 liv:rcs/lliX~:iE>FD:}z~.ilœ 

Pende.nt ce lqi1Js de temps nne avcnce de 60.000 livr0s sur la somme 

de 200. 000 li v-.ces fut utilisue . Cetto sœ-'.'.l1e è..e 60. 000 livres fut 

af fect ée L èes déi, enses générales d 'c.clminis '~rc..tion : batiment s, ITJ2.

gnsins, travuux e t tout e dépenses quelconques de l'c.dministration. 

Four 1 1c.nnée 1947/1948, lez recettes furent de 50.000 livres 

en plus des fonà.s c.ccmmüés; les dipenses furent de 96.000 livres, 

t crue.nt un dubit de 45.000 li,rres. Ici encore, 50.000 livres :prove

nn,nt du fonds spécic.l de 200,000 livres furent utilisées -pour couvrir , 

le d.oM.t on <J.UorJt:i:on. k. frc.c t :i.o!l Ùb f6:hclt 2-nvo:stisfut dôhë · <le 

11.0 .CCO llv1·c::::. Four l 'uméc 19l~8/19h9, le·:.: rocettes furent ë.o !~3.oco li

vres, les dépenses de 84.ooo livres, laissant un débit de 41.000 li
vres; 41.000 livres plus 50.000 livres furent utilisés pour couvrir . 

cc llébmtt , cr6ont o n c o n b J. o u n r1onto.nt ùo dt;ponsec do 

160. 000 livres L. déduire cle 1 ·•avar1ce totale de 200. 000 livres• Le 

reste, évidenmient, scrc. ut ilisc.S en 1950, quand l'accord prendra 

fin; il es t i)robc.ble q_1..:e les revenus de l 'Île ne seront pas suffiscnt e 

pour couvrir les clé~enses • 

.M. S0LDf,TCV (Unipn cles Ré:_-,ubliques socialistes soviétiques) 

( interprétation du russe) : Je remercie le repr6sentant s1)écic.l. Je 

n'ai i'1us d'autre questions è. poser sur ce chn:pitre. 

M. N0lffiEGf; (Ee:üque) (interpréte.tion de l'espae,nol) 
il le. fois jur_:i.Ô.iq•J.e et , 

une question d. 1 intéret /pre ci que c. poser. 

J'ai 

k. question N° 4, 1x:.ge 14 c1..u document T/347, présente la situc.tion 

e.ux termes de l 'c.ccord de 1919 en liaison avec l 'f,rticle 76 (d) c.l e le. 

Char·Ge. Je dvsirerais savoir si l'article 10 de l'accord de 1919 est 

actuellement unnulé. 
M Hl,LLIGliN (Reprusentc..nt spéc;.ie.l) :,(:Î.nt~r:protation de. l 1;angleis) ! 

• ·. ·.-. -• ·' ~ L'arti"clo 10 dë. l'tiècord 

h t Concl,,_ entre le Rovau.me-Uni, 1 'l~us-de 1919 concerne.nt les phosp a es, v. ~ 

tralie et lu Nouvelle-Zélande? Il est en vigueur. 



ED/I2 • - 58/60 .. T/PV. I72 

M. NORIEGJ. (Mexique) (interprétation de l'espagnol) 
SJ.• l'"rtic+e 10 d t d t • • d ~ e ce accor es en vigueur, Je ne compren s pas 

comment cet article 10 peut paraître compatible avec les dispositions 

de 1~ Charte. En effet, le paragraphe d. de l'~rticle 76 de la Charte 

dit: 

"assurer 1 10galit~ ·de traitement dans le domaine social, 

économique et conunercial à tous les Membres de l'Organisation et à 

leurs ressortissants; , 

Or cet article 10 de l'accord de 1919 crue un monopole qui annule 

~ous les effets de ce para€7'aphe d. de 1 1/.rticle 76 de la Charte. 
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M. HALLIGAN (Représenta;.-it spécial) ( interprétation de l'anglais): 

Je :pense que cette question se rapporte à la question 4, :page 4 ( e) 

attira.T"J.t l'attention sur l 1art1cle 10 de 1 tAccqrd de 1919, à la suite 

de la réponse que j'ai donnée que l'Accord tout entier est considéré 

comme étant compatible avec la Charte et que, par conséquent, l'article 

10 est considéré comme compatible avec la Charte également. Il nty 

a aucune contradiction entre ces deux instruments. 

J'ai mentionné dans la réponse que les termes de cet Accord 

ont été en vigueur depuis de nombreuses années et qu'ils ont donné · 

effet aux accords en 'Vertu desquels les trois Gouvernements achètent 

les Cr0ita_G\ftoxploitation des phosphates à. une compagnie privée; 

cet Accord étatt en vigueur au moment où l'Accord de tutelle a été 

élaboré et approuvé par l'Assemblée générale en 1947. 

M. NOR::ŒGA (Mexique) (interprétation de l'espagnol): La 
situation ne me paraît pas très claire. Je constate qu 1il existe 

deux instruments juridiques oo:itradictoires: l'un est l'article 10 

de l'Accord de 1919; l'autre est le paragraphe a) de l'Article 76 
de la Charte. Ces textos sont absolument contradictoires. Lequel 

est valable dans ce cas? 

M. HOOD (Australie) (interprétation de l'anglais): Je 

pourrais peut-être être de quelque utilité pour éclaircir ce point. 

L'9pinion de l'Autorité chargée de 1 1administration, à l'égard de 

ce problème, est, comme il est indiqué dans la réponse à cette question, 

que 11existence de l'Accord de 1919 n'est pas incompatible avec les 

obligations que l 'Austraiie a assumées en tant qu 1,<\utorité chargée 

de l'administration de ce Territoire. 

Ces obligations doivent être considérées dans leur ensemble 

et non pas seulement en rapport avec l 'Article 76 ( d) de la Charte, 

en ce aui concerne la compatibilité avec l '.Acoord; nous maintenons 

que 1 1Article eo de la Charte peut également s'appliquer. Vous 

vous souviendrez en effet que l'Article 80 spécifie: 

" •. aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée 

"comme modifiant directement ou indirectement en aucune manière 

"les droits quelconques d 1aucun Etat ou d1aucun peuple ou les 

''dispositions d'actes internationaux en vigueur auxquels les 

"Membres de l'Organisation peuvent être parties.'' 
"' id' " 1 nt En d'autres termes, l'Aocord de 1919 doit etre cons ere, non seu eme 

~1:! :·: ,' la lumière de l 1Article 76 ( d) , mais également à la lumière de 

l'Article 80 de la Charte. 
Cette situation, comme l'indique la réponse, était bien connue 

au moment où l'Accord de tutelle fut élaboré. C'est en pleine 

connaissance de cette situation, c'est à dire de la continuation 

de la validité de l'Accord de 1919, que 1rAssemblée générale approuva 
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l'Accord de tut,,l:le . ]?1:-ur l'Ile de·Nau_ru, on considération de toutes 

les dispositions de la Charte qui pouvaient s'appliquer à cet Accord. 

M. NORIEGA (Mexique}~ é interprétation de l 'ospie,noJ.): J •étaie 

nembre du Comité qui fut chargé d 1élabore~ 1 1.Accord de tutelle !Jour 

1. 'Ile de Nauru. Malheureusement, je ne me souviens pas qu'au 

moment où le te~te fut discuté 11 y eut la moinde intention de la 

:part du rel)résentant de l 1Australie de nous expliquer que l'article 

3 de l 'Accord de tutelle pourrait contenir une clause échappatoire 

quel.conque susceptible de rendre inapplicable le paragraphe de 

l 'Article 76, lequel est un des Articles fonda.mentaux de la Charte 

et des principes de Tutelle. 

Je sais que nous ne pouvons pas entrer dans des questions 

~ratiques dans ce domaine, mais j 1aimerais cependant que cette 

question pût être éclaircie. 

M. JTIGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais): 

J'aimerais ajouter quelque chose aux observations du représentant 

du Mexif,!,ue, qui a soulevé un :point Juridique • . 
Je voudrais attirer l'attention sur 1 1Article 103 de la Charte 

qui prévoit : , 
''En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations 

"Unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en 

nvertu de tout autre accord international, les premières 

npréva.udront," 

Je voudrais simplement essayer de faire une distinction entre 

1 1eîfet de l'article 10 de 1 1Accord de 1919 sous le système des 

mandats et soue le système de tutelle. Sous le système des mandats, 

le Territoire de Nauru était un mandat de la classe c, et cette 

classe de mandats ne prévoyait aucune disposition en ce qui concerne 

l'égalité économique, dans les Territoires soue mandat, pour·10e 

ressortissante des Etats :Membres de la Société des Nations, alors 

que, dans la Charte, comme lia indiqué le représentant du Mexique, 
,, 1 ' ' mi t ' dan cette dtsposition concernant 1 ega ite econa que es ,prevue s 

l 'Article 76 (d) de la Charte, lequel est mentionné dans 1 1Article 

3 de l'Accord de tutelle. 

Je vèudraia également poser quelques questions relatives à 

d'autres aspecta de la question du développement économique du 

Territoire. 

Si nous examinons le rapport annuel, nous trouvons à la 

" 

~age 114, en comparant les chiffres qui y sont mentionnés, que depuis 

1940, la valeur des phosphates a triplé; elle a en effet passé de 

13 shillings la tonne à 40 shillings la tonne. Cependant, d'après 

la réponse à la question 13, sous le titre "D(":"t1loppement économiquen 
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il ap:riara1t que la redevance n'est :passée que de 8 à 13 pence. 

En d'autres termes, la redevance n'a augmenté que d'environ 5Cf/o 

alors que la valeur du phosphate s'est élevée de 20Cf/o/ Le re:pré

sentant spécial pourrait;_il nous expliquer cette différence? 
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M. HALLIGJ'.ûlî .(Repr·'sentant spscial) (interprétation de l 1anclais) : 

Les chiffres de l] shillin2s par tonne en 1940 et de 40 shillinc;s par tonne 

E.t, cours de l'année en question, représenten~ le coût è, • 1a production FOB, 
~ l 'Îl . r..oe ,,,.. a.ans i e • Le payement des redevances n'est /directement lié au cout à 

le. production, sauf' en ce qui concerne l 1accord de 1947, je crois, lorsqu'il 

a c..'tt5 d_, '. c idé que les redevances ne devaient pas aller au-dessous d'un mini

cum donn,{ au cas où le coût à la production était inf,'.rieur à 12 shillings. 

M. IHGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Le re

:'..)r<sentant spécial pourrait-il nous indiquer la valeur marchande du !)hos

:_)ha te et le coût à la production ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial} (interprétation de l'anclais) 
, la raison de 

re:)resentant des Philippines .trouvera;1a difforence qui existe entre 

le prix au marché et le prix à la production dans la r éponse~ la question 16. 

M. IHGLES (Philippines) (interpr (j tation de l'anglais) : J'en 

re·.-iens ~- la question des redevances provenant de l'industrie aosphos phntes, 

ùe l'investissement des redevanëes qui reviennent aux propriétaires fon-
de 

ci ers et/ celles qui reviennent à la comm1.maut,r de Nauru. h 
I c acun 

A la page 58 du rapport, on estime que c~ fonds dépasseront /trois mn-

lic ns de livres australiennes. Cependant, si nous revenons à la question 

n ° l du chapitre "G nérali tés", à la page 3 du document T/347, nous vo~'oùs 

q_,_:e le f'onds des investissements è, longue r-fohéance, ainsi que celui des 

?~o~ristaires fonciers atteignent ensemble, à peine trois millions de livres. 

Je voudrais. qu'il me soit indiqu é où se trouve l'erreur. 

H. HALLIGAH (Reprs sentant sp ,foial) (interprétation de l 1an.:-:;lais) 

Le re·Jr / sentant des J?hilippines se r éfhe à un exemplaire ronéotypé du 

Y8.J '?Ort et à la page à laquelle il fait allusion est une page contenant 

des errata. 

Je . vais donner lecture du texte imDrimé , qui est correct (transcrit 
restant • - - - - -

è.e 1 1 interpr:tation} : "Les phosphates/ont été évalués à 70 millions de ----------
tonnes et au mo~ent où ils seront extraits, on esti~e que ces fonds seront 

' • a' 3 nu·11i·ons de 1i·vres11
• su:9crieurs 

Entre le moment où ce texte a ét1 miméocra:)hie et celui où il a éM 

ir..::,rimé, cette erreur a été relevée et corrigée par un erratum figurant sur 

cette feuille séparée mentionnée par le représentant des Philippines. 
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M. IJ.IJGLES (Phi lippines) (interprétation de l'anglais) : Le repr '. 

sentant s pécial pourrait-il nous dire comment ces fonds ont été investis 

et quel est le taux de l'intértt? 

M. HALLIGAN (Renrésentant s pécial) ( interpr étation de l'anglais) : 

Les fonds sont investis en bons du Gouvernement australien et le taux d'in

t érêt est de 3 1/4 pour cent, sauf pour cert.ains cas otl il est l égèrement 
plus élevé . 

Le PRESIDENT: Y a-t-il d'autres questions à poser sur les 

conditions économiques existant dans 1 1:Î'le de Nauru ? 

M. GREEN (Etats-Unis d'Amérique} (interprétation de l'anglais) 

Je voudrais revenir à la question 4, page 14 du document T/347. 
L'annexe au rapport original, page 114, auquel le représentant des 

Philippines a fait allusion indique que toutes les exportations so.nt diri

gées vers l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Ces exportations sont-elles 

destinées aux Gouvernements australien et néo-z élandais ou à :das entrepri

ses commerciales de ces pays? 

M. HALLIGAN (Re pr ésentant spécial) ( inter1)rétation de l'anglais) 

Les exporations ne sont pas destinées au Gouvernement. Les Bri ti.sh Phos-

gh~t~ ~o~s~i~n~e!'~ destinent ces exportations aux producteurs de phos

J)hates dans . c e s pays. Le phos phate est ensuite dirigé vers les ex

·ùoi tations ao;ricoles, 

M. CANAS (Costa-Rica) (interprétation de l'espagnol) • 

Nous savons, à e.propos de la question qui vient d'être posée par le 

re pr ésentant des Etats-Unis, que ces exportations sont destinées à des entre

prises qui se trouvent en Australie, en Nouvelle::-2-élande ou au Royaume-Uni. 

Le représentant spécial pourrait-il nous dire si une compagnie étran

gère qui s'installerait dans un de ces pays aurait le droit d'obtenir des 

phosphates ou bien le monopole est-il r éservé aux compagnies australiennes, 

néo-zélandaises ou britanniques? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interpr étation de 1 1arl{3lais) 

Toute compagnie étrangère installée en Australie doit être enregistrée 

selon les lois australiennes. Ensuite, elle a le droit de travailler comme 

n'impbrte quelle autre compagnie australienne. 
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M. NORIEGA (Mexique) (interpr état l on de l 1espagnol) _: Je voudrais 

:~oser une question qui peut sembler insignifiante, mais qui a, en fait, 

une très grande importance parce qu'elle représente 1 'unique possibilité 

d' :exercer . tm contrSJ.e, par les habitants de Neuru, sur ce que l'on ap

~:elle les !a.~~8-!! ±3.or,a!_t~· !_~s! !und. D'apr~,s ce qu 1 a dit le re or ,Ssentant 

s :;,t"cial, ces fonds sont les seuls sur lesquels les habitants .de. Nauru exer

cent un contrble direct. Je parle de la r éponse .à la question n° 1, pace 
, 1, _ .... du document T/347. 

Je voudrais savoir, étant donné que les, indigbnes n'ont aucune possi

bilité de contrÔle sur les fonds investis dans l'exploitation des phos pha

tes, coll1L1ent ils peuvent exercer un contrBle direct sur lesN~~~-R2y~l!Y_ 

~~st Fu.!_1d, .. puieque nous savons que le Conseil des chefs n'exerce ai1cun 

contrÔle en matière économique ? Qui proc ,':de donc è, ce contrôle et comD".ent 

s'exerce-t-il? 
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M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( inter:9rétation de l'anglais) 

Le Naurue.nRoyalty Trust Fund fut créé spécialement dans le but de subvenir 

aux dé1îenses è. faire dans 1 1 intérêt direct des habitants de Nauru, et ses 

ect:ivités principales étaient 1 1 éducation et les soins médicaux. Ce ne sont. 

pas les seules dépenses de l 1Administration, mais ce fonds . sert à couvr:i.r 

les dépenses entreprises pour le b1en-être de la population, et le ConseH 

des chefs est consulté par l'Administration. L'Adm:i.ntstrateur poU!TBit., 

après leur consultation, demander que ce fonds soit employé de manière plus 

exacte. Leur e.utorisation est nécessaj_re pour pouvoir dépenser ces fonds, 

comme les autres fonds eouvernementaux. 

En d 1autrestermes, c'est un fonds à l'égard duquel la population prend 

la dernière décision, car son objet. est. · de donner aux habH.ants un contrôle 

plus d :irect. Ce qu I ils demandent seralt d I une manière générale couvert par 

ce fonds. Il ne serait peut-être pas posslble de couvrir leurs demandes en 

puisant dans d'autres fonds. 

M. NORIEGA (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Par consé

quent, je crois que, pratiquement, les habitants de Nauru n'ont aucun contrôle 

sur quoi que ce soit, en matière économique. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): 

Nous ne parlons g_ue du contrôle des questions financières. Le représentent. du 

Mexique a parlé maintenant des questions économiques, et je pense que cela 

revient au même. Par conséquent, je réponds : les hab:i.tants n'ont aucun 

contrôle direct sur les aspects financiers de l 'Administrat,ion. 

Le PRESIDENT : Y a-t-il d'autres questions sur les conditions 

économiques? 

Il n'y en a plus; nous allons donc passer au chapitre suivant les 

co'nditions sociales. 

Progrès social. 
M. KHALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : J'ai quatre 

questlons à poser. J'espère que nous pourrons toutes les examiner cet après

midi. 

Ma première question se rapporte la question n° 1, page 25 . (document 

T/347). L'Autorité adminfatrante espère que les dispositfons de maisons 

"type européen" auront des répercussions sur tous les aspects de la v:i.e du 

territo:!.re. Qu I est-ce que cela veut dire ? Lorsque la populat:i.on sera logée 

de manière plus com.fortable, l'Administration lui donnera une participation 

plus grande dans les affaires du pays ; .ëst-ce cela que 1 1 on veut d:ire ? 
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M. HALLIGAN (Représentent spéc:ial) ( interprétetion de l' D.Il[lfl.j_s) 

C'était pciur donner une indication sur ce que 1 1 on pouveit attendre. des 

habitants de Nauru, qui ont des maisons d'un meilleur type que celui cJe 

leurs anciennes maisons. Autrefois, les maisons :indigènes, au sol de _ terre 

battue, avaient des cloisons de bois et éte ient couvertes de chaur.1e ou de 

feuilles de cocotiers. Maintenant, ces .ma:!sons sont construites avec du 

ci.ment ou des br:iques, hautes de cinq pieds environ, et vont, jusqu 1 à huH. 

pieds six de hauteur. Le . sol est, en bois et le toit est en fibre ou en 

fer galvanisé. 

On a soüligpé que le ch1rngement dans le. vie quotidienne des habitants, 

du fait de passer dans un type d'habitation différent, .devait avoir des 

répercussions marquées sur tous les as:pect.s de leur vie. Ils subiront un 

changement et devront s'adapter 2. leurs nouvelles maisons, mats cela élèvera 

certainement leur niveau de vie. 

M. IŒ.l1-LADY (Irak) ( interprétation de l 1anglais) : Je suis très 

reconnaissant au représentant spécie.l qui a pris la peine de décrire les · 

maioons, mais il reste quand même la question suivante : que s_ignif:le la 

phrase "répercussions sur tous les aspects de la vie des habitants" ? 

Quelle sorte de répercussion cela peut-U avo:1.r ? Procédons par analyse. 

Est-ce que cela s:1.gnifie qu'en élevent le ni.veau de vie, cela aura un effet 

sur la v:l.e sociale ? sur la politique ? Cela amélforera-t-il la vie économi

que ? La question est de savoir ce que signifie la phrase "ré.Percussions 

sur tous les aspects de la vie des habitants". 

Nous connaissons maintenant la nature des nouvelles matsons, ce qui 

est naturellement un progrès. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Il s'agit d'une prévis:ion. En effet, d'une façon générale, le fait d'avoir 

des maisons mieux construi.tes aura des conséquences sur tous les aspects de 

la vie des habitants. Je me permettrai de dire que cela leur donnerait un 

sens a es res:ponsabJlités • Ces maisons pciurraient améliorer les conditions 

de vie; nous ne pouvons être très précis, puisqu'il s'agit de prévisions. 

Nous ne pouvons prévoir les conséquences, pu:isqu' ils ne vivent pas encore 

dans les maisons. Encore une fois, il s'aBit ici d'une prévision. Les 

maisons mjeux constru:i.tes amélioreront l'allure, le niveau de v:1.e, et la 

vie en général des habitants. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : Je vais mainte

ne_nt en venir è. ma deuxième question - ce qui ne signifie pas que j'aie été 

satisfait de la réponse à ma première question. Je regrette de dire que je 
-

n'ai pas eu une réponse suffisante. 
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.Ma deuxième question, n° 16, concerne la manière de reloger la popu

lation. Le représentant spécial a parlé de la difficulté qu I il y a ~- se 

Irocurer du matériel de construction. Néanmoins, deux cents Européens et 

trejze cents Chinois ont été relogés et disposent de maisons suffisent.es. 

S:i l'on prétend que la vie et l'économie de la population dépendent de la 

prospérité de l'industrie des phosphates, ne pourrait-on pas demander si 

l'Autorité chargée de 1 1 adminlstration ne pourrait, également pourvo:i.r le 

population de ce qui. est essentiel à la vie; en tenant compte des souf-. 

frances endurées :par la population pendant l a guerre, l 1Autorité chargée 

de l ' admin:istration aurait peut-être été plus sage d I accorder plus d 'atten

tion 2. ces besoins. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): 

Je ne comprend pas très bfon la question, et ~e répondrai de la manière dont 

je crois 1 1 avoir comprise. Il y a trois parties dcns cette quest.1.on : 

l'une a trait aux Irl8.isons, 1 1e.utre à la nourriture et autres mesures prises 

par l'Autorité charGée de 1 1administre.t1.on pour aider les habitants, et la 

troisième partie est qu I il faudra:l.t peut-être tenir meilleur compte des 

besoins des habitants. 
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En ce qui concerne la question des maisons d'habitation, J'ai 

expliqué en détail que le type de maisons qui avait été primitivement 

prévu nécessitait certains matériaux qui avaient été dûment commandés, 

mais qu'il était, en fait, impossible de se les procurer. Entre temps, 

des matériaux . se sont trouvés dispqnibles sur _l 1ile. On a fourni ces 

matériaux aux habitants; en même temps que dés matériaux provenant de 

maisons détruites, ce qui a permis de . procécler è. des constructions pro-

visoires. Etant donné, Je le répète, que les matériau.x commandés ne 

pouvaient être obtenus, après discussion avec les représentants de la 

population indigène et après que ceux-ci aient donné leur acceptation, 

nous nous sommes décidés pour un type de maison bâti en ciment et avec 

du sable existant dans le Territoire. 

• C'est pour cette raison que notre projet en matière d'habitat 

progresse aussi rapidement que possible. 

• En ce qui concerne la question de noumture, lorsque les repré

sentants de l'Autorité chargée de l'administration sont arrivés sur l'Île _. 

les habitants cnt immédiatement reçu de la nourriture, qui leur a été 

distribuée par la suite pendant une assez longue _ période. Il en a été fai' 

de même pour les six cents habitants qui ont été amenés par bateau. Ils 

ont reçu de l 1Administration la nourriture qui leur était nécessaire. 

Par conséquent, toute l'attention voulue a été apportée aux besoinr 

des indigènes. On a fait tout le nécessaire pour améliorer leur ... sort, 

particuliérement difficile au lendemain de la guerre, dans toute la me

sure du possible. 

M. IŒALIDY (Irak) ( interprétation de l 'anGlais) : Puisque 

nous avons l'assurance que l'Autorité chargée de l'administration a la 

situation en mains, pourrions-nous savoir, d'une façon Générale, 1, quelle 

époque la population indigène pourra être logée convenablement, peut-être 

pas sur le même niveau que la Commission des Phosphates, 1oais d'une maniè 

sensiblement analogue ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anG:;..E; 

Il y a l4oO habitants, Le plan prévoit 250 maisons. Mous bâtissons ~ 

raison d'environ deux maisons . par semaine. Il sera peut-être possible 

d'accélérer ce rythme. Nous avons commencé en m3i dernier, 

M. IŒAL]J)Y (Irak) (interprétation de l'anglais): Voici ma 

troisième question: pour parler très .simplement, est-ce que la réponse 

donnée à la question 3.0 signifie que, quis que soient les points de compe 

raison, les fonctionnaires indigènes de Nauru ne sont pas dignes de re-
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cevoir plus que les salaires .minimes qui leur sont alloués actuellement? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'angla 

Les salaires payés aux habitants de Nauru sont évalués en tenant comute , -
de nombreux facteurs. Pour répondre à cette question, je dirai que les 

salaires pay~s aux indigènes, dans les emplois différents qu'ils occupent , 

sont calculés sur la base des conditions de vie existant dans le Territoir 

et en fonction de la capacité. de ces indigènes à accomplir les t&ches 

qui leur sont confiées. 

M. IŒALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : Par consé

quent, le repréeontant spécial pourrait-il 'nous dire si, éventuellement, 

la population autochtone rece,~•ait sensiblement le même salaire que 

les Européens résidant sur le Territoire? 

Mo HALLIGAN (Représentant spécial (interprétation de l'anglais 

C'est exact. La formule "\ travail égal, salatre égal" pourrait s 'appli

quer int égralement, en tenant compte de la capacité des personnes et non 

pas seulement de leur tître. Le fait de donner à un homme le nom de 
11 c_;1arpentier'' ne si~nifie pas qu I il soit immédiatement capable de faire 

effectivement le travail d'un "charpentier". 

O'est la valeur du travail qu'il fait et non le tître ou la 

classification où il est rangé, qui déterminera le montant définitif 

du salaire d'un individu • 

. M. KHALIDY (Irak) ( interprétation de l'anglais) : Voici ma 

dernière question. En dehors du fait que, dans le problème du logement, 

les habitants indigènes ont dÛ céder la première place aux employés de 

la Commission des phosphat es, il semble, d'après les réponses aux ques

tions 17, 20 et 21, qu'ils se soient trouvés désavantagés sur deux au

tres points : tout d'abord, alors que les employés de la Commission des 

phosphates sont logés gratuitement, les indigènes doivent, eux, payer un 

loyer de 12 livres par an; de plus, leurs maisons n'ont pas été reb~ties 

gratuitement, · au tftre de domma ges de guerre • 

. . Voila les trois points qui dérivent de cette question. Pourquoi 

a t-on décidé que les habitants indigènes devraient payer un loyer? 

Ql1e représente, proportionnellement au salaire moyen d'un habitant de 

Nauru, .• ce loyer de 12 livres par an ? 

Ceci est la !)!'emière partie de ma question. Voulez-vous que Je pose 

les deux autres parties de cette auestion, ou aésirez-vous que le repré

sentant ~pécial réponde d'abord à la première prurtie? 
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L0 PRESIDENT : Qu'il réponde d'abord~ la première partie de 

la question. 

M. HA.LLIGAN {Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglai 

.Je pense avoir bien compris la question. Le représentant de l'Irak pourra 

me corriger, si c'est nécessairo, 

Pourquoi impose t-on un loyer aux habitants de Nauru, et quel 

pourcenta ge du salaire d'un habitant indit:;ène représente le loyer de 

12 livres prr e.n ? Je pense que c'est bien la question posée. 

Les maisons scint fournles à tous les habitants de Nauru, qu'ils 

soient employés par l'Administration, par la Commission des phospt.ates, 

qu'ils ne soient employés ni par l'une ni par l'autre, ou qu'ils travaiJ 

lent~ leur propre compte. Il s'agit donc 1~ de fournir des logements 

moyennant un loyer normal de 12 livres par an, soit 5 shillinss par semail 

~ la population en général, mais non sous forme d'une.clause de contrat 

de travail. Il peut arriver que des employés soient logés, .mais il est 

rare, je pense, que toute une population se trouve lo5ée gratuitement. 

Il s_erait facile de calculer, ce que .représente le loyer, par 

rapport aux salaires payés aux habitants de Nauru, salaires qui :figurent 

au rapport. Je n'ai pas étudié la question; je ne puis donc indiquer de 

pourcentage pour le moment. 

M, IŒALIDY {Irak) {interprétation d~ l'anglais): L'Autorité 

clla:rgéé de l'administration serait-elle disposée à reloger gratuitement:; 

les habitants de Nauru, soit • •comme s:l:mplo moGure~ a.e compensation à des 

d.oro:nages de guerre, ou comme compensation à la f ois aux pertes et aux 

souffrances dues à la guerre? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( int erprétation de 1 1angl e 
dit 

J'ai, en répondant à l'une des questions, ~ue la question de compensation 

aux dornmases de guerre, était prise en considération lors de l'attributio 

des F-~isons aux habitants. Le représentant de l'Irak sera d'accord avec 

moi pour dire, .. d'après la description que j 1ai donnée des maisons qui 

existaient avant la guerre, qu'il serait difficile d 1 évaluer exactement 

leur valeur pour le calcul des dommages da guerre; :Par contre, les maisc·: 

que Pon fournit œaintenant aux habitants coûtent environ 9JO à 1000 liVT 

sterling, et pour ces maisons, le loyer est de 12 livres par an. 

Il es.t assez difficile d'évaluer la valeur des J!l8isons primitives, 

telles que je les ai décrites, pour fixer le montant de•s dommages de [;Uer 

Un nouveau type de maisons va être disponible, Si certatns habitants de 

Hauru étaient possesseurs de :maisons susceptibles d 1être évaluées, on l és 
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évaluera, dans le cadre des dommages de guerre et on déterminera si le 

fait de fournir une nouvelle .maison constitue une compensation suffisante 

ou s 1il y a lieu de verser au propriétaire de la maison détruite une 

compensation supplémentaire en espèces, 

M. IŒALIDY (Irak) (interprétation de 1 1aaj.ais) : Je n'ai pas . 
très bien compris si, dans l'esprit de l'Autorité chargée de l'administra-

tion, la construction des maisons destinées aux habitants de Nauru, 

devait être considérée comme une compensation aux dommaces de guerre, 

JTai eu l'impression, en lisant le rapport, qu'il n'existait aucun 

système de compensation aux domma ge s de s uerr~, S 1il en est bien ainsi, 

je me demande pourquoi l'on n'a pas institué de système de compensation 

aux domma ge s de guerre. 

M. ITALLIGAN (Représentant . spécial) (interprétation de l 'angla :1 
question , 

En répondant à une autre posée - je ne me souviens plus quelle etait cett E. 

question - j'ai indiqué que l'on préparait actuellemept, sous une forme 

définitive, un système de paiement en espèces· de dommages de guerre sur 

des propriétés autres que des r:aisons et, éventuellement, dans certains 

cas, si le propriétaire possédait une maison de stype Européen, il pourr3 

recevoir, en plus du logement fourni moyennant le loyer fixé, une compen

sation supplémentaire en espèces. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : Je vous 

remercie, Monsieur le Président. Ce sont 13. toutes les questions que 

j 1avais à poser. 
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M. CANAS (Costa-Rica) (interprétation de 1 1espagnol) . : A· la pnce 

31 au document T/347 figure la réponse à la question 26, posée par ma 

délégation. Nous sollicitions des détails complémentaires sur les restric

tions apportées à la circulation des habitants de Nauru et des Cl1hois après 

la tombée de la nuit. 

,L' inforœtion sur laquelle nous nous fondions ôe trouve à la page 68 

du Rappor~. Nous avons derr,andé une explication et nous aimerions que le 

.représentant spécial nous la fournît. Nous lisons, au paragraphe 147 du 

Rapport que cette législation avait été promulcuée dans 111ntér~t des 

l:abitants et pour les protéger contre certains dangers, en particulier en 

ce qui concerne leurs femmes. 

Le représentant spécial peut-il m I indiquer quelles sont les bonnes 

habitudes qu'on entendait ainsi donner aux indigènes, et pourquoi on 

entendait leur inculquer la 11=etique d'une vie sage et prudente.t 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Il ,eét • fait mention de la page 68 du Rapport; J 1aimera:l.s qu'on m'indique 

égaleme;t de quel paragraphe particulier 11 s'agit.· 

M. CAI-TAS (Costa-Rica) (interprétation de l 1espagnol) : Il s'agit dr 

paragraphe lli.7 figurant à la page 43 du Rapport imprimé, texte anglais. . • 

r-.1. HPŒLIGAN (Représentant spécial) (interprétation ae· l 1anglais) 

Il s'agit là d'une disposition contenue dans l'Ordonnance des indigènes de 
'. 

1921, imposant aux habitants du Territoire de rester chez eux pendant cer-

taines. heures, sauf autorisation spéciàle. A ce stade, il est encore considt' 

ré comme souhaitable que la population autochtone ne rSde pas dans les 

terrains la niüt, et la disposition dont ~ 1agit est toujours en vigueur. 

J'ai déjà dit que nous étions prêts à réunir tous détails à ce sujet 

afin de les présenter au Conseil dans le procha:1n Rapport. 

M. CANAS (Costa-Rica) (Interprétation de l'espagnol) : Je voulais 

indiquer qu'il serait favorable au développement de la population coni'ormème; 

au P!incipe de l 1administrationsous tutelle de permettre à celle~ci de se 

déplacer librement. 

On ne nous dit pas quelles sont les zones interdites àcertainès heures., 

et Je voudrais que le Représentant .spécial nous l'indique • 
. 

• :r-1. HALLIGAN • (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je suis en train de consulter l'Ordonnance en ,question, que le r~présentant 

de Costa-Rica n'a sans doute pas eu la possibilité de lire. 

Je regarde si elle contient des dispositions qui pourraient constituer 

une réponse à la question posée. En tout cas, Je vais mettre demain à la 
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disposition du Conseil plusieurs exemplaires de cette Ordonnance. 

Le PRESIDENT: Pourriez-voue nous fournir des indications d'ordre 

général en attendant que les membr·eE:.J du Conseil puissent prendre connaissance 

de l'Ordonnance elle-m~me? 

Vous serait-il possible de donner un aperçu général de l'Ordonnance 

pour répondre à la question posée par le représentant de Costa-Rica? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

En fait, Je pourrais donner lecture de cette Ordonnance, qui n'est pas très 

longue. 

"l. The Ordinance ma.y be cited as the Movements of Natives Ordinanc 

"1921-1922, and shall came .into force on and from Wednesday, the 14th 

"day of July, 1921." 

Une Ordonnance ultérieure a apporté un léger amendement dont je ferai éti 

Cet amendement a été apporté en 1922Q 

"2. In this Ordinance, "Native" shall mean an aboriginal of the 

"Island of Nauru, and shall include an aboriginal native of China. or of 

"any island of the Pacifie Ocean, or of any of the East Indian Islands, 

"or of Iv!alaysia, and shall include also any persan who is wholly or 

"partly descended from any aboriginal native or natives aforesaid. 

"3. (1) European Portion of Settlement.- Natives, exceptas here

"under specified, are not permitted to reirain or to be in the European 

"part of the British Phosphate Commissioners settlement at Yanger betweer 

"the hours of .eunset and sunrise. 

"Exceptions. 

"Natives employed by persans residing in the European Settlement: 

"a) Natives who ordinarily sleep at t]1e residence or in the grounde 

"of their employers are not to leave the residence or grounds of their 

"employere between sunset and 11 p.m., unless in possession of a permit 

"signed by such employer, nor after 11 p.m., unless in possession of a 

"permit signed by the Administrator. 

"b) Natives who sleep at iheir mm homes are required to be in their 

"mm districts at or before 10 p.m. Of necessary to pass through Europee 

"settlements, pass signed by the employer will be required. 

(2) Native Compounds - Natives located in the compounds of the 

"British Phosphate Colrallission are required to be in their respective 

"compounds between the heurs of 9 p.m. and 5 u.m., exceptas hereunder 

"specified : 
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"Exceptions 

• "a) Natives on IUght Hork or Attending Picture Shows -

"Natives are required to procoed to and from their work, or to and from 

"the i t p cure show by the most direct public road, without leisuring on 

"the way. 

"b) Natives in possession of a pass signed by the Administrator 
If , 

authcrizing them _to be beyond the limites of their compound after 9 p.m. 

"Such passes will be issued only in very exceptional cases on the recom-
" . • . 

mandation of the location manager. 

"GENJœ.AT., FOR NATIVES LOCATED IN COMPOUND OF BRITISH PHOSPHATE COMMISSION 

"a) Natives located in single men"s c;_uarters or compound are not perm:tt;.. 

"ted to enter or to be in the m."l.rried quartera of the compound, or in 

"the house of a Nauruan native after sunset. 

"b) After the hour of sunsat, natives are n~t permitted to be 

"beyond the following bounaary limite :prescribed in prec,eding paragraph 

ll(b), unless in possession of a :pass signea by the location manager, who • 

"will forward a list of all such passes issued, to reach the Administra-

" ter bef'ore 9 aQml> on the. day for which the passes have been iasued. 

"NATIVES LOCAT.ED OUTSIDE THE BT:i!TISH PHOSPHATE CO.MMISSIOM3 SETTLEMENT 
AT YANGOR 

"4. - (1) Natives, excer,t as hereunder specified, must be in their 

"respective districts between 10 p.m. and 5 a.m. 

"Exceptions 

"a) ::Setween 10 p.m • . and 11 p.m. - If in the possession bf apa.ss 

"signed by the Chief of District to which native belongs and Chief of 

"District which he is visiting or has visited. 

"b) After 11 p.m ... If in possession of a :pass signed by the 

"Administrator, 

"c) Special, for Fishing ('Hhen beat is used) - If possession of a 

"pass signed by the Chief of District to which native belongs, such 

"passes are to be granted only by the Chief to bona fide fishermen and 

"may 'be for "all night". 
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(2) That portion of sub-pa:-cag1:aph 1 of paragraph 3 of this Ord.er 

prohibiting natives from being in the European portion of the settle-

ment of the Britieh Phosphate Cornmiseion between sunset and sunrise applies ç 

equally to natives d.eal t wi th under this pa1•a,graph. 

5- All previous Orders relative to the movements of natives and the 

uee of lichts between certain houre are cancelled, 

5 .A • .Any person who laiowingly detains a native, so that such native 

ie thereby unable to ·be within hie district or compound at the specified 

time, shall be quil ty of an offence against thie Ordinance. 

6- The penalty for infringement of this "'rder shall be : Fine not 

exceeding five pounds, or imprieonnement for a period, with hard labour, 

not exceeding one month, or bath." 

L'Ordonnance, telle qu'elle est maintenant rédigée, fait actuellement 

force de loi. 

M. CANAS (Costa-Rica) (interprétation de 1 'espagnol): .Après 

ce que je viens d'entendre, trois possibilités existent: ou bien l'in

terprète ne comprend pas l'anglais, ou bien je ne comprends pas l'espa

gnol, ou bien ce rèslement est impossible.Il serait plus facile d' 

édicter une loi en une ligne disant ce que peuvent faire les indigènes. 

Je ne saie pas si ces interdictions concernent la partie ( i ,ropé

enne de l'Île, si elles donnent aux habitants une idée de ce qu'est 

une vie "sage", maie vraiment je ne vois pas le lien entre ces questions. 

Je crois que le représentant spécial dit à un certain moment 

qu'on considérait comme utile d'imposer ces restrictions aux indigènes. 

Je voudrais savoir pourquoi on a jugé cela utile, dans l'intérêt des 

indigènes. Où est ici l'intérêt des indigènes? Quel est lo but 

recherché par ces restrictions? 

M. H.~LLIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'anglais): 

Cette législation et ces restrictions de mouvement ont été prévues 

dans l'intérêt du bien-être de la population indigène. Dans leur 

propre intérêt, il n'est i:a,s désirable, étant donné les circonstances, 

que les indigènes aient le d.roi t de se promener t, leur cré la nuit. 

En fait -Je ne peux rien affirmer ici- maie je crois que ces 

or.donnances sont interprétées très libéralement. Par exemple, récemment, 

à l'occasion d'un concert auquel J'aeeietais, presque toute la population 

s'est trouvée, à une heure tardive, dehors. 

M. RYCKMANS (Belgique): Je ne connais pae conditions spéciales 

à Nauru, maie Je pourrai peut-être éclaircir un -peu la situation pour 

le représentant de Costa-Rica en lui disant que, bien avant l'administra

tion européenne i Samoa, suivant la coutume indigène, toutes les -:filles 
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étaient enfermées le soir et étaient sous l a garde du pasteur du village. 

On considérait que cette mesure était une mesm·e priee dans 1 1 intér~t de 

la population, dans 1' intérgt de la moralité publique. 

Je crois qu'il n'est pas nécesi:aire d'indster sur les conditione 

qui doivent exister dans une Île comt1e celle de Nauru, où 11 y D. une 

nombreuse population étrangère, en grande majorité masculine et célibataire. 

Je croie que le contact, la nuit, entre la pol)ulation de Nauru et cette 

nombreuse population de célibataires étrangers serait de rature, si on 

l'autorisait, ù l)Ouseer ies indieènes ~ vivre d'une façon qui ne serait 

pas tout à fait "wise", l)Our emplo~'or les termes du rapl)ort. 

M. CANAS (Cceta-Rica)(interprétation de l 'espaGnol): Je me 

demande si l'on pourrait expliquer également ces restrictionc aux femmes 

européennes. L'Administration devrait se préoccuper aussi de cela. Etant 

donné le nombre de célibataires qui ee :Promènent dane cette Île, 11 est 

possible que les Européens préfèreraient les Enropéennes aux Indigènes. 

Les Européennes peuvent-elles se promener après 6 heures du soir ? Si 

je comprends bien, i1 n'y a ril:e différence de eexe que pour les indigènes. 

Pour en revenir à notre sujet, je voudrais poser une dernière question. 

Après avoir lu et interprété à rna. façon les ~eragraphes cet d de 

l'Article 76 de la Charte, et après avoir entendu que les indigènes sont 

très primitifs et ne peuvent pas faire un certain nombre de choses, je 

voudrais savoir pourquoi, aux termes du :Paragraphe 147 de ce rapport., 

on applique ces restrictions aux Chinois qui viennent d'un pays qui 

est membre permanent du Conseil de sécurité, et parmi lesquels, par 

conséquent, il ne doit pas y avoir tellement de primitifs. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'angl ais): 

la réponee l , cette question est que l'ordonnance s'applique aux Chinois 

aussi bien qu'à la population autochtone de l'Île. 

H. CAHAS (Costa-Rica) (interprétation de l'espagnol): Je le 

savais fort bien. La queetion était: Pourquoi? 

M. HALLIGAN (Rel)réeentant epécial)( interprétation de 1 1 anGlais): 

J'ai déjà dit que la seule réponse que Je peux donner est que telle eet 

la loi. Pourquoi la loi est telle, je ne peux pae le dire. 

M. LIU (Chine)(interprétation de l'angla,is): La question que 

vient de poser le représentant de Costa-Rica était précisément celle 

que je vo•-lais poser. Je ne suis pas du tout satisfait de l'explication 

fournie par le représentant spécial. Je demande donc qu'une r éponse plus 

satisfaisante soit donnée au Conseil étant donné que cette règlèm'Jntation 

implique une forme extrême de discrimination et est contraire ù l'esprit 

et L la lettre de la Charte. 
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M. NORIEGA (Mexique)(interprétaticn de l'espagnol): Le Conseil 

passe un moment bien embarrassant inutilement en examinant une ordonnance 

qui est vraiment un anachronisme, et dont je ne m'explique la raison 

que par l'inertie qui est la caractéristique des bureaucraties sous 

toutes les latitudes. C'ëst l à une ordon,nanc-ebien connue du Conseil. 
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Nous c.vonc discut6 clo cot te nêmc question concorno.nt . 

les r e s tricti ons (le mouvement s clo populc.tion l oroquo nous- o.vons 

é tudi ci l o r2-pport clo ln IJ0 uvollo-Guinéo. 

Lo Roprésontc.nt de l a Belgique nous nvc.i t donnv une explic~tion, 

disons "c.nour ouse " de ott c1.· ·t· u i i t 1 c, 0 18poc1 10n. l'!O.. s en oxo.m nc.n e 

r c.pport do l o. N0 uvollo-Guinée, nous y trouvons une oxpl i.cation d 'un 

co..r::.ctè r o gn.stronomiq_ue. Il est indiqué quo cotte orclonn::nco n ô:;6 

pr or.mlguoe on r nison du f n i t quo l es h'.lbit.::i.nts do le. Ncuvollo-Guj_n~c 

c.vo.iont "1 1 h'.:'.bi tudo 11 de mc:.n3or clo l o. chnir humine; c.simisonnée do_ 

snnc, ot que , do plus , l e s cnnnibè.lcrn s o li vr::>. iont à cos fcGtins la nuit 

ot non pc:.s l e j.our. 

Je crois que nous sorrœ1.es nrri vos à un · stade où nous devons 

c.dmottre que cttto or donne.nec n'est pc.s nppliquée nvoc autant 

do rigueur qu'il est indiqué. 
r.a:ppel or 

J o ~oudrc.isl , e t jo pense quo l 1Autorité chc.rgéo do l 1nrlrninistrc:t ior 

sore. d'acc or d o.voc l o Conseil do tutelle è. cet égc.rd , que nous c.vcno 

1.:.a_opto 3i. Pr~ri s un dos moil l ours documents publiés par uno Orgnnisc.tion 

intorn ::.tionnlo. J e veux po.rl or do l e. Doclcrntion univorsollo dos droite 

do 1 1 hor.--.mo . 

J o n o crois p~s q_uo l e Feprésonto.nt spudc.l pourr.::i. i t c.pportcr 

è. 1 1.l\.ustrn.lie e t on pe.rticuli cr à l 1Ilo do Nc .. uru, un meilleur mcss.':i.go 

q_uo celui oxprim~nt l o voou du Conseil do tutelle cfin quo cos 

r ostrict i ons soi ont abolies. 

Cos r ostrictions ont 6t6 cm vigueur pendnnt vingt -huit c.ns 

et nous devons nous r appeler quo pondo.nt cotte période, trois {;Gnc; r c.tions 

ao oont dévolopp.Sce scuo l'c.dr:lini strntion austrc..lionno et ont dû 

Ôtro réformuos et éduquoos • On pout donc ospor or quo los mocnr s d. 1['.ntro

-popha.gos e t J.os abus sexuel s qui jüotifin:i. ont cot te ordonnance 

ont mnintonnnt d.isparu. Il n'y c. dcnc plus lieu mni ntonc.nt do mnintonir 

cotte ordonno.nco , ca r a 1il 6tc.it jUGÔ nucessa.ire do l e. cons erver, 

col a ne f c r o.it que prouver 1 10c hcc compl et do 1 1n.dministt ntion qui 

éprouv:e l o bosoirt ·dE:i maintenir 1 'npplic11tion do me sur os qui, on vJr ité , 

conmo l ' 2. f c. i t observer l e Roprésont2.nt de ,Costr.:. -Rico. , cdnstituent 

dos mesures di s crim.inc.toir 0s oxcessi vos. 

C1ost pourquoi, il mo s emble qu 1il convient do ccnsidérer 

quo cett e: ordonna.nec n 1 ost plus appliquée on pr2.tique . 

. Pc.r c onsog_ucnt, j e pense que nous pourrions duclc.ror cott e 

a près-midi que l e Conseil do tutelle esti me que cette or donne.nec 
PSt · 

doit être c.brogéo cc.r e lle/ incorcpc.ti blo o..ve c l e. Décio.ra.tion dos 

Droit s do 1thomme ndoptée pnr tous les Membres de 1 10rgc.ni sat ion. 
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M. HOOD (I\.ustro.He) (interprétation do l'o..nglc.ü:) 

Jo ponso q_uo l o Conseil exo.mine cette question d\npoint de vue 

prutiquo ot non d'un point do vue purement doctrinaire. 

Je no so..is si los rQisons qui o.vaicnt imposo lQ promulcation 

do cotte 6rdonmmco ocnt toujours aussi impérieuses mc:.is je poux 

affj_rmer quo 1 'on se hourto encore à dos motifs très graves qui 

justifüont l 'npplicction dos mesures provues dans cotto Ordonnnr1co, 

ot ce, do.ns 1 1 intorôt mSme de itonsemble do le. com.r:mno..uté. 

L'Ilo do Nauru constitue une cormnur.auté très spéciale dans 

cc sons que c test une réi;icn isolée, comportant etc nombrcu..'<: pettts 

villages éloignés les uns dos autres et il est :iossible que 

l'Administrntion estime indispenso..ble clo mintonir une cortaino 

discipline mis cola no veut pas dire que l'application do cotte 

Ordonnance entro..Îno dos mesures discriminatoires. 

La meilleure prouve on est donnée par le fo.it quo los employés 

chinois doivent signer, nv~nt leur eng~gemônt, un accord pnr le~uel 

ils s t ongll.gont èt obsorver toutos los 6rclonnancos en vigueur. 

J I ospo r o donc que cette q_ucstion ne ner-'1. pr:,s envisc.gée 

sur lo plnn de ln discriminntion et que le Conseil, qui est no..turellemcnt 

en droit de peser toutes l0s questions qu ril estime ncfoessairos, 

comprondrn qu'il peut y 2.vo:i.r des rnisons trè:s sérieuses qui justifient 

11npplicntion do telles mesures. 

Toutes l os obsorvc.tions f ormulées pnr le Conseil cle tutelle 

seront n::-.turollc!'l.ont trnnsmises a ux Autorités co!'l.pét enteo. 

M. NORIEGA (Mexique ) ( intorprétat ion do ir esp~1.gnol) . : 

Jo voudrais snvoir s 1il mdsto un r0glcment spécial en mntiore 

cle syndicats ? 

M. ID\LLIGl.N (Représento..nt spécic.l) (intorpréto.tion do 

1 1anglc.is) : Non, il n'existe aucun règlement de cette sorte. 

M. NORIEGA (Mcxiquo) (interprétation cle l1cspngnol) 

Pout-on en conclure qu'il n' existe pas non plus de syndicats? 

M, Hl\ILIGilli (Représentnnt spécial) (interprétation do 

1 1c.nglo.is) : C1est oxGct, 

M. NORIEGA (Moxi quo) (interprétation de 1 1 e spo.gnel) : 

N'y n-t-il eu aucun effort do ln part dos indigènes pour sTorgQniser 

en syndicats? 

M. HALLIGAN (Représonto.nt spécic.l) ( interprétation do 

1tanglais) Non, pour 1 1insto.nt tout au moins, ln population 

autochtone n 1a fcit aucun effort d.ans ce sens. 
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M. NOlUEG/, (Mexique ) ( interpréta.t ie,n de l ' cspc,gnol ) 

On peut donc considt.fror quo toutes les questions clo fix.2tion de 

s:üc.ires sont traitées po.r 1 t intormédia.ire du Conseil clos Chefs ? 

. M. Hi'iLLIG/Jq (Représenta.nt spucio.l) (int0rpr0tc..tion do 

l'nnglais) • : Il en est ainsi. Lo Conseil des Chefs étudie r~vec 

1 'c.dmlnistrc.tion toutes l es questions rela.ti ves ; ux se.le.ires. 

M. HORIEGI, (Mo:dquo ) ( interprétntion de l 1osp'è.gnol) 

Lo Conoeil des Chefs reçoit-il un sc.lo.iro clc 1 10.clninistrnt i on ? 

M. HALLIGi\N (Représente.nt spécüü) (interpr(;ta.tion do 

1to.nglais) · : Non, soule l e Chef principo.l r oqoit un sa.le.ire, en que.Eté 

do foncti onœiro do l 1adrlinistre.tion. 

M. NORIEGA (Mexique) (interprétc.tion do 1tespa3nol) : 

Nous pourrions,ùnns co co.s, supposer quo l'influence essentielle 

c.ppc.rtiont do.ns cotte rnntibrc c.u Chef du Conseil qui œt lui-même , ' 
un fonctionn'.J.iro do l 1c.dr.iin1. strc.tion. On pourrait dcns . ces condl ti ons 

craindre que l os intérêts des travailleurs ne soient pas défendus 

impo.rtialf.lmo.nt,, fa.ut e d tégo.lité et d'oquilibro dnns cos diocucsions ? 
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M. ID.LLIGJ:Ji (Représente.nt spécial) ( interprétation de l'en

glais) : Ceci ntest pas le cas,suivant mon interprétation de laques~ 

tion.J'oidCjà expliqué que le Chef principal exerce trois fonctions: 

il est payé comme fonctionnaire de l'administration, qui tient compte 

de sa si tantion au sein du Comioil des Chefs • .Mais en sa qualité de 

Chef principal, il n'est pas fonctionne.ire ce qui lui laisse toute 

indépendance dcns ses jugements. 

/,u cours des discus sions qui eurent lieu à Nauru avec le Conseil 

des chefs, une des questions soulev6es fut celle des salaires payés 

aux habitants de l'Île par l'administration; des ajustements sont 

possibles. La questions est è.. l'étude. Il y a quelques mois déjà les ' • 

sale.ires furent reconsid0rCs; mc..is à la suite de l'action du Conseil 

des Chefs, ils ont à nouveau utC mis è. l'étude. 

M. NORliîG:~ (Mexique) (interprotation de l'espagnol) : Je 

voudrais savoir de quelle manièr e la population de l'Îlo s'approvi

sionne en i)roduits alimente.ires et en vêtements ? Cet approvisionnement 

s'effectue-t-il p~r 1 1 intermodiaire de la Connnission des Phosphates 

et par le truchement de nnrchands? D::l.ns quelle mesure les masasins 

existants sont-ils des ]?ropriitus privées ou appartiennent-ils 2. la 

Ccnnnission des Phosphates. 

N. Hf,.LLIGJJJ (Représentant spCcfo.l) ( interprétation de l'en

glais) : Certains n:egasins sont surveillos et approvisionnus par la 

Conn::ùssion des phosphates; il existe d'autres :magasins qui font par

tie de la CoopCre.ti ve de Hauru et qui pou:rvoient aux besoins de la 

population indigène. 

M. NORIBGA (Mexique) ( interprét2.tion de l'espagnol) : Càte 

question avait pour but de fixer l' échelle des salaires; mais pour 

se faire une opinion sur les salaires, il faut connnîtro lecoût de la 

vie. Si le système économique de l'Île est élémentaire, il en rCsulte 

qu'il doit être facile à l'administration de fixer les salaires. Je 

désirerais savoir si les personnes à charge ont une part dans la d0-

termination du salaire du travailleur ; ou bien le salaire est-.?:.l le 

même que le travailleur soit ~ariu, célibat aire ou s'il a des d0pen

dants'l 

M. Hf,LLIG:,.N (Représentant spucial) ( interprétation cle l'an

glais) : En ce qui concerne les hommes mariés, des allocations sont 

payues pour la feIIlille et l)Our chacun des enfants; elles sont de l' im

portance de 7 sh. 6 par mois et s'ajoutent au salaire normal. 

M. NORIEGA (Mexique) ( interprétation de l'espagnol) : Y c.-t-il, 
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. . dc.ns le~ sale..ire.s, . une par:tie quelconque c.ffe.ctée à le. . prCvoyc.nce 

soœle : éducation des enfants, :me.lc._dies, infirnitCs, etc., ces 

c1-eux derniers j_)ostes en ce qui concerne ln famille du trc.vailleur. 

Ces charges sont;..elles envisc.c;ies par l 'J,dministre.tion · ? 

M.- Rf,LLIGJJ1î (Reprusente.nt spéckl) ( interpr.utation de 

l'onglais) : L'Cducc.tion est gratuite. Les services a:e se.nt<.: :publique 

sont égaiement gratuits, y compris les soins mCdicau:x. L'administre.-

tion }')rend 

2.u sala.ire. 

en considérl:';tion les èhai"Ges de fei:1ille, qui s'ajoutent 

I.E I'RESIDEHT Je deiœ.nc1-e au reiJrjsentc.nt de ln Chine C:!' il 

ne :peut · envisager de reporter à c1-eme.iri la question qu 1il dvsire j)Oser. 

Nous avons c1-0j2. fü;J?nss0 l 1heure convenue ; nous n 1avons pas eu d. 'ar

rêt depuis 14 heures 30 et nous ne pouvons oublier que le re1'lr0sentant 

s:i:iécio.l est constcr.ment sur la sdlette et a pe.rl0 continuellement 

cet après-midi. Je propose, par conséquent, de nous arrêter ici et de 

:re:pren re nos débats ·cle:main. 

Mc.is si le représentant de la Chine c1-l'.sire l'lOser sa question 

tout cle sui te, il peut le fr.ire . 

M. LIU (Chine) (interpr6tation de l'anglais) : Il s'aeit 

dtune très brève question, mais j'aimerais la poser aujourd 1hui. 

Il s'agit de la question 19, page 30 du document T/347; elle fut 0-

mise par écrit par ~.a délugaticn. Le repr6sentant spécial renvoie 

la r éponse 8. la question 18, qui s'occupe des habj td,Ilts de Hauru. 

Je voudrais savoir si cette s égrégation est pratiquée en ce 

qui concerne les Chinois 

M,. ID\.LLIGiJI (Reprusentcnt s1)ucial) ( interprutation de 

l 'ane.J.ais) : La réponse è. le question 18 s 1ap1üiqt1e 6galement à la 

question 19; en effet, le. population indicène possède lœ tcrrajns sur 

lesquels sont bâties les maisons. I.e. rualisation des :plaœ l)révus 

est souhaitable, d 'aborcl r,our que les rno.isons soient bien construi'c,es , 

ensuite pour qu'elles soient construites aux meilleurs enùroits. Il 

en r~sulte que les logement s sont t:difics dc.ns treize parties ·dif:i:'u-

rentes de l'Île, 

indigène. 

qui conviennent È:. la population 

D'autre part, il y a une région de l'Île dans le.C;J.u.elle vivont les ,or 

:ployés chinois de la Commission des phosphates; les employés euro1x;ens cle la 

Commission des :phos}?hates habitent è. l)l~ozimité c'1..e leur travail; il en 

est de même en ce qui concerne les travailleurs chinois. 
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Ils sont tous concentrés dans un endroit particulier de l'Ile. 

Les employés de l'Administration vivent à une certaine distance des 

exploitations de phosphate. 

}:i, .. LII.L{Ohine) ( interprétation de l 1anglais): En d'autres 

termes, il y a une discrimination raciale, 

M. RALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de 

l'anglais)::. J'ai déjà décrit la situation. I.è. population autochtone 

détient la terre et choisit l'emplacement des maisons. Les autres 

habitants choisissent des maisons à proximit~ de leur emploi. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais): Je prends 

note de ce qui a été dit. Il y a bien une ségregation, une discri

mination en matière de logement. 

Le PRESIDENT: Nous reprendrons cette discussion demain, 

à 2 heures 15. 

La séance est levée à 17 heures '.;e. 
~:r-- .,., '-."':;r--




